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,„ c cour rouai? de Paris (2' ch.): Banque; 

J*#? .A 'Jrfiiranl; oaverturo do creuit; attectalion spo-

Wll tribunal civil de la Seine (V ch.) : La Co-

•* vVrancaise contre M"' Plessy-Arnould; demande 

de crédit; affectation 

<ÂiP Française contre m. i œsaj-tii nui 

nn 000 lianes de dommages-intérêts; incident; de-
1,11 i en communication des registres de recettes de 

jSmédie-Françmse. nia 

our de cassation (eh. criminelle). 

Peine de mort; cassation; jury; excuse; pré-

là t Cour d'assises. — Notification de la liste du 

date surchargée; condamnation de l'huissier' aux 

Chambre d'accusation; chambre du conseil; jury; 

frai 

on 
Içonance de non-lieu 

Assises; interrogatoire; 
de la Haute-Vienne : Assassinat 

finie 
un 

JCSTJÇB 

rflCIiS 

charges nouvelles. — Cou 

démence. — Cour d'assises 
Tribunal mari-

^ Toulon : Tentative d'assassinat e< mmise par 

||
0̂

amné sur un sous-adjudant des chiourmes. 

; ADJIIMSTHATIVE. — Conseil d'Etat : Eiablisse-

s insalubres de 2e classe; pouvoirs du préfet et du 

Ministre-"pouvoirs du conseil de prélecture. — Riviè-

F*ÎS navigables; usines; diminution de force motrice; cas 

d'ans lesquels une indemnité est due. 

Tja«f.ÛEX ÉTRANGERS. — Cour provinciale de la Gueldre : 

Discours du trône; critique; offense envers la personne 

du roi. 
RESTIONS DIVERSES. 

CODE DE LA PÈCHE MARITIME. 

:H STSCI: CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Auditnce du 10 mars. 

BAKQl'E. — COMPTE COURANT. ■— OUVERTURE DE CREDIT. 

AFFECTATION SPÉCIALE. 

te commerçant qui est créancier par compte courant n'a pas 

te droit d'appliquer à fa propre créance les valeurs qae son 

•débiteur lui transmet avec affectation spéciale o la couver-

ture d'un crédit que ce débiteur ouvre sur lui au profil d'un, 

tiers. 

MM. Guizol et C* avaient un compte ouvert chez MM. Fould 

et Fould-Oppenheim, et par le résultat du compte ils étaient 

débiteurs de celte maison de banque. Cependant, avant lout 

arrêté de compte, ils envoyèrent à MM. Fould el Fould-Oppeti-

heim 12,000 francs de valeurs, en leur marquant, que ces va-

leurs serviraient de couverture à un crédit de 25,000 Ir. qu'ils 

ouvraient à leur ami M. Giraud. 
MM. Fould et Fould-Oppenheini répondirent qu'ils ne com-

prenaient pas celte onverlui-e de crédit avant l'apurement du 

feiple, ei qu'ils attendraient le complément des 23 ,000 francs 

avant d'ouvrir le crédit à M. Giraud. 

Sans égard à celte réponse, M. Giraud, bénéficiaire du cré-

dit, a tiré sur Mil. Fould diverses traites, dont trois à l'ordre 

de M. Bonasse, de Marseille, qui en a demandé le paiement de-

vant le Tribunal de commerce de Paris. 

MM. Fould ont répondu qu'avant de payer le crédit, ils se 

eroySlent endroit d'appliquer à leur propre créance les va-

«rs qu'ils avaient reçues doMM. Guisul. 

Par sonjugemeut du 24ipifeer 18i?i, le Tribunal de commerce 

avait statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats et de la correspondance 

lu a la date du 15 octobre 1812 Guizol et C«, do Marseille, ont 

adresse à Fould et Fould-Oppeuheim, de Paris, diverses va-

■eursis'elevant à 12,183 ir. 00 c, net de frais de négociation ; 

» Attendu que ces valeurs étaient affectées spécialement à un 
«redit ouvert à Giraud ; 

» Que jamais Guizol et C n'ont autorisé Fould et Fould-Op-

penlieim à les appliquer à leur crédit; 

teri rc ' us l)ar l'ou 'd et Fould-OppeLnheim d'accep-

l'naUou^ndat Ue PeUl cnank'er la "atul'e du dépôt, ni sa des-

t
j
t
^,len conséquence la provision existait à l'échéance des 

farces motifs, 
1 1 'ure 'aile du rapport de l'arbitre : 

i
 Lel ';ibunal condamne B.-L. Fould et Fould-Oppenheim 
payer

 a
 Bonasse la somme de 12,183 fr.00 c., avec les inté-
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,' sabskiire à ce que dessus ils seront contraints par les 

d« ù , e ", ro ' t et même par corps, conformément au titre 1" 

^Jgwdu 17 avril 1832; 

'"■ les condamne en outre aux dépens. » 

«to» 1'a^pel 'nterjeté par MM. Fould, la Cour a confirmé la 
nce des premiers juges. 
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IRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 13 mars. 
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titre, y)crsonne ne peut lui contester son in'érèt et son droit à 

examiner quelle était au moment de son départ la situation 

de la société. Mais il y a plus : le Théâtre-Français dit à M"' 

Plessy : « Votre retraite m'a ruiné; c'est par voire faute que 

mes recettes sont tombées à un cliill're désolant.» fvoùs deman-

dons à comparer les recettes du Théâtre-Français depuis le 

départ do M" e Plessy avec celles de l'année qui a précédé son 

départ; et. nous soûlerions que le chiffre des recettes du Théà-

tre-Françns n'a pas varié et qu'il n'est ni meilleur ni pire 

qu'auparavant. 

M' Marie, avocat du Théâtre
r
F'rançais : Je m'oppose à la 

communication demandée par l'adversaire, et In Tribunal 

n'aura p s besoin que je lui explique longuement les motifs 

de notre refus. 

M"' Plessy, nous dit-on, a élé sociétaire de la Comédie-Fran-

çaise, et à ce titre elle a droit de connaître la position de la 

société, d'en vérifier et d'en contrôler les chiffres. S'il s'agissait 

d'un procès an sujet d'une liquidation de société, le droit ne 

serait pas douteux, et personne ne songerait à le contester. 

Mais de quoi s'agit-il aujourd'hui devant vous? d'une deman-

de en dommages-intérêts. Sur quoi- repose notre réclamation? 

sur des faits connus de tous et qui ne peuvent donner lieu à 

aucune contestât iou. 

W Plessy était engagée par sa parole et sa signature; elle 

a manqué à l'une et à l'antre. l'Ile a pris la fuite, et a quitté la 

France pour aller eii Russie accepter un engagement qui lui 

offre de grands avantages et des appeintemens considérables. 

A-t-elle tait du tort au théâtre qu'elle a déserté? C'est ce que 

vous aurez à juger, et vous fi serez le chiffre des dommages-in-

térêts qui devront réparer le dommage causé par la fuite de 

M"* Plessy. Mais il y a vine question de principe qui domine 

tout le procès. Vous prétendez que vous aviez le droit de par-

tir, de violer tous vos engagemens ; mais commencez par dis-

cuter sur ce terrain, et si vous ave», raison, que vous sert d'exa-

miner les feuilles de recettes? Nous prétendons que rien ne 

peut justifier votre désertion. Il est évident que M"e Plessy a 

causé un grand tort à la Comédie-Française, et que, à l'heure 

qu'il est, elle n'est pas encore' remplacée. Il est évident que 

c'est son talent, sa réputation qui l'ont fait rechercher, enga-

ger par la Puissie. Voilà véritablement ce qui est en discussion 

entre le Théâtre-Français et M"" Plessy. Vous voulez, diles-

vous, connaître les chiffres des recettes afin de les comparer 

entre eux. C'est là un prétexte pour gagner du tempsjetsurtout 

pour pénétrer le secret de la Comédie et le livrer à la publi-

cité. Il y a un petit intérêt de scandale dans ce que demande 

M l!e Plessy. Le Théâtre-Français répond à M llc Plessy que si 

dans le cours des débats il vient à invoquer quelques faits qui 

rendent une communication nécessaire, il la fera ; mais quant 

à présent, il y a lieu seulement de joindre l'incident! au fond, 

qu'il importe à la Comédie- Française de voir aborder promp-

tementJ 
M' Chaix-a"Esl-Ange : Vous voulez m'obliger à plaider par 

pièces et par morceaux ; je demande à plaider le procès tout 

entier. Vous avez prodigué à M"' Plessy de si gracieux éloges 

et en telle quantité, que j'aurais mauvaise grâce â no pas vous 

eh remercier. Cependant je ne puis la laisser étouffer sous des 

roses. 

Le Tribunal a jugé qu'on l'état de la cause, la communi-

cation demandée par M 11* Plessy ne paraît pas nécessaire, 

et que aès-lors il n'y a pas lieu de l'ordorner quanta 

présent. En conséquence, le Tribunal a joint l'incident au 

fond, et. a remis l'affaire à huitaine pour être plaidée. 

.irSTICK CUi.HIWXLE 
 ^ 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle,) 

Présidence de M. Lapiagnc-Barris. 

Bulletin du 13 mars. 

PEINE DE MORT. — CASSATION. —JMIY.— EXCUSE. — PRÉSIDENT. 

— cocu D'ASSISES. 

C'est à la Cour d'assises, et non au président seul, à statuer 

sur l'excuse proposée par un juré qui, désigné par le sort pour 

faire partie du jury de jugement, a demandé à se retirer, at-

tendu son état de maladie. 
Un arrêt de la Cour d'assises de la Dordogno a condamné la 

nommée Catherine Dauverd à la peine de mort pour crime 

d'infanticide. M" Martin (de Strasbourg), avocat, chargé de le 

soutenir d'office, a présenté un moyen tiré de ce que le prési-

dent de la Cour d'assises avait statué seul et sans le concours 

de la Cour sur la réclamation d'un juré qui, se sentant mala-

de, avait demandé à cesser de prendre part au débat. 

La Cour, adoptant la doctrine plaidee par M' Martin (de 

Strasbourg), a, sur le rapport de M. le conseiller Vincens 

Saint-Laurent et les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral de Boissieux, déclaré qu'il y avait eu excès de pouvoir 

de la part du président de la Cour d'assises, et, en conséquen 

ce, elle a cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne. 

NOTIFICATION DE LA LISTE DU JURY.— DATE SURCHARGÉE. — 

CONDAMNATION DE L'HUISSIER AUX FRAIS. 

Lorsque l'indication du jour de la notification à l'accusé de 

la liste du jury estsur l'original surchargée de telle façon qu'il 

y a indécision sur la véritable date de l'exploit, et que par 

exemple on ne peut savoir si cette signification a eu lieu le G 

ou le 7 février, il y a nullité des débats qui se sont ouverts 

le 7 février. 
L'huissier, auteur de cette surcharge non approuvée, doit 

être, aux termes de l'article M o du Code d'instruction crimi-

nelle, condamné aux frais de la procédure à recommencer. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Vienne (affaire 

Simier dit Tourangeau). M. le conseiller Isambert, rapporteur; 

M. de Boissieux, avocat-général, conclusions conformes. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. CHAMURE DU CONSEIL. ORDONNANCE 

DE NON-LIEU. — CHARGES NOUVELLES. 

Quand une ordonnance de la chambre du conseil a déclaré 

n'y avoir lieu à suivre contre un prévenu, et que celte ordon-

nance n'a pas été déférée pnrvoio d'opposition à ta Cour royale 

[chambre des mises eu accusation), s'il survient de nouvelles 

charges ce n'est pas à cette chambre des mises eu accusation 

qu il appartient d'en connaître, mais bien à la chambre du 

conseil primitivement saisie. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Paris sur le pour-

voi du procurcur-eéiiéral près cette Cour contre le nonimé 

Henry ; rapport, de M. le conseiller Deliuussy ; conclusions con-

formes de M. l'avocal-général de Boisr.ieux. 

COUR D'ASSISES. INTERROGATOIRE. — DÉMENCE. 

La Cour d'assises de Tarn-et-Ciaronne, par arrêt du 21 jan-

vier dernier, a condamné à vingt ans de travaux forcés, pour 

tentative d'empoisonnement, lu demoiselle Clémentine Prott (le 

Saint-Léger, Oui s'est pourvue en cassation. 

La Gazette aft Tribunaux du 28 janvier a rapporté les dé-

tails doccuen'ïàire. On se rappelle que cette demoiselle, poussée 

pur un sentiment effréné de Ulou&iô, aVàtt tenté ifu crime pour 

retenir auprès d'elle un professeur de musique nemméléré; 
mie Lafargue, qui, dédaignant la passion do la demoiselle 

Saint-Léger, se disposait ii épouser la demoiselle Chaubard. La 

demoiselle Saint-Léger avait adressé, par îa di)igene°, à la de-

moiselle Chaubard des gâteaux dans lesquels elle avait HisMq 

ds -l'arsenic Ce* gâteaux, dont l'expéditeur n'avait pas fait 

connaître son nom, furent refusés parla demoiselle Chaubard, 

et l'administrateur des diligences les abandonna au conducteur 

Verniues, qui les distribua à sa famille. La famille Vernines 

ressentit les atteintes du poison, mais des secours prodigués à 

temps paralysèrent l'effet du crime. 
Dans le cours de l'instruction, la demoiselle Clémentine Pro -I 

de Saint-Léger fut atteinte d'aliénation mentale et transférée 

delà prison dans un hospice, où elle reçut des soins qui au 

bout de quelques mois la ramenèrent à la raison. Cependant 

elle se trouvait encore aaris l'hospice lorsque le président <h\ 
Tribunal de Montauhan, délègue par le président de la Cour 

d'assises, a fait subir à l'accusée l'interrogtitm**rî d« forme 

prescrit par les articles 295 et 296 du Code d'instruction cri-

minelle, et qui se termine par l'avertissement relatif au pour-

voi contre, l'arrêt de renvoi. Cet interrogatoire contient le pas-

sage suivant.; dans lequel le président constate son impression 

sur Pétât de l'accusée ! « Nous avons' vainement engagé la de-

moiselle Progt de Saint-Léger à s'expliquer d'une manière pré-

cise sur lés faits de l'acciJsatjoii, niais nous n'avons pu obte-

nir d'elle que des réponses vagues, incohérentes et eontradic^ 

toires. Nous avons vainement essayé de lui faire coiriprendro 

toute la,gravité de sa situation. Mais, loin d'être émue par nos 

exhortations, elle nous a paru n'en pas saisir la portée; son 

maintien, son attitude, ses gestes neu.s ont paru être empieiuis 

d'une sorte d'idiotisme qui semblerait être lé résultat d'un af-

faiblissement considérable dans ses facultés inteïls■ïtnelles. » 

Cette circonstance a fourni à' M" Morin, avocat de la demoi-

selle Prost de Saint-Léger, un moyen, de cassation tiré de ce 

qu'au moment de l'interrogatoire l'accusée était en état de dé-

mence. 
M;ds la Gdur, sur le rapport de M, Meyronnct de Saint Mare, 

et les conclusions conformes dé M. Patocet-g^néral de Bois-

sieux, a décidé qu'il n'était pas cons'até par l'intèr'rogjtcti're 

que l'accusée fût dans un état d'aliénation mentale qui l'em-

pêchât de comprendre les questions qui lui étaient adressées 

et de saisir la portée de ses réponses, et que les observations 

consignées par le président dans son procès-verbal d'interroga-

toire, et qui tendaient à faire penser que l'accusée n'était pas 

dans un état intellectuel qui lui permît d'entendre ce que le 

magistrat lui disait, étaient démenties par l'interrogatoire lui-

même et par l'accomplissement qui. avait suivi détentes les 

formalités prescrites par la loi. En conséquence la Cour a re-

jeté le pourvoi. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° D'Antoine Dufour et de Théodore Boilleux, condamnés par 

la Cour d'assises du département de Seine-ei-Oise, le premier 

à slk ans de travaux rorcëSj et lë second à cinq ans de la mê-

me peine, comme coupables de vol qualifié; — 2° tPAuguSle-

Aimé-Désiré Caron (Nord), travaux forcés à perpétuité, divers 

attentats à la pudeur sur sa tille âgée de moins de quinze ans; 

— 3° De Louise Moriaux femme Crespel (Ille-et-Vilajne), vingt 

ans de travaux forcés, incendie volontaire d'un édifice habité, 

mais avec des circonstances atténuantes; — 4° D'Angélique 

Rivière Veuve Degrennë (Calvados), di:. ans de réclusion, vol 

domestique; — 5° De Charles-Emmanuel Mathieu (Ain), huit 

ans de réclusion, vol qualifié; — 6° De Basile Tison, ex-Mdtai-

re, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 

royale d'Angers, qui le renvoie devant la Cour d'assises de la 

Sarthe sous l'accusation de faux en écriture authentique et pu-

blique; — 7" D'Arnaud Hauteceeur (Seine-et-Marne), cinq ans 

de réclusion j tentative de vol avec escalade dans une maison 

habitée ; — 8° D'Isidore Wachinseck et llippolyte Muret, con-

tre un arrêt de la chambre d'accusation de la (jour royale de 

Paris, qui les renvoie devant la Cour d'assises du département 

de Seine-et-Marne sous l'accusation de vol avec fausses clés 

dans une maison habitée. 
La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls ei non avSn 'is! l°au sieurCharies 

Devailly, entreposeur à Périgucux, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Dordogne, qui le condamne à deux mois de pri-

son, 200 fr. d'amende et 2,000 fr. de dommages-intérêts pour 

détournement de tabacs ; — 2° Au maire de Rouen, agissant 

dans l'intérêt de l'octroi de cette ville, contre un arrêt de la 

Ctiur royale de Gaen, chambre des appels de police correction-

nelle, rendu dans la cause des sieurs Maekensie et Brasley. 

Ont été déchus de leurs pourvois à défaut dé Consignation 

d'amende ou de production des pièces supplétives qui pou-

vaient dispenser de cette consignation, aux termes de l'article 

420 du Code d'instruction criminelle : 1° Georges -François 

Gabenulle, condamné à treize mois de prison par arrêt de la 

Cour royale de Douai, chambre des appels de police correction-

nelle du 27 janvier dernier, comme coupable do mendicitéavec 

menaces. 

que pour franchir le seuil de sa porte, éievé d'une marche, 

il lui fallait des efforts considérables qui lui arrachaient 

parfois des crîâ de douleur. Il ne se trahwil qu'avec feipe 

à l'aide d'un bâton, eî pour aller de chez lui à la rivière il 

lui aurait filin pins de deux heures par io chemin le plus 

court, sans compter le temps nécessaire pour que le ca-

davre descendit d' ce point au pont de-Maslëon, où il fut 

retrouvé. Or, •'.'après le dire de aa femme, Fauro n'était 

sorti de la maison qu'au petit jour, et il fui, trouvé au pont 

de Masléon au lever du soleil; ce court espae;) de temps 

no lui attrait pas permis de faire un si long trajet. L'idée 

du suicide de Jean Fauro fut donc repoussé-* partout, et 

de vagues rumeur!- ne tardèrent pus à s'élever. La justice 

crut devoir faire procéder à l'exhumation du cadavre et à 

une autopsie complète. Le résultat de ce second examen 

fut que ia mort pouvait êlre l'effet d'une congés. ion cé-

rébrale, occasionnée par une chute violente sur la tête, 

ou l'action d'un eor f s contondant; observaut néanmoins 

que l'existence d'un liquide aqueux c 

congestion aqiieu 0es du cerveau, d 

! ans l'estomac, que la 

s viscères thoraci-

ques et abdominaux, aurait } u être ïe résultat d'une as-

phyxie par submeisiou, asphyxie qu'il ne fut pas possible 

d'apprécier d'une manière rigoureuse, vu l'absence de 

plusieurs signes qui la caractérisent, et les chaugernens 

qu'avait opérés la putréfaction. Les personnes qui avaient 

tetiré le cadavre de la rivière déclaraient de plus que les 

mains n'offraient pas la contraction ordinaire chez les 

noyé.-?. 
Depuis,^ rapport fut soumis à l'examen des trois noti-

voaux médecins, ijulont déchiré reconnaître pour exacts les 

faits consignés dàns le rapport: l°Jean Faure ne s'est pas 

noyé; 2° il est mort des blessures qu'on lui a faites à/a le te; 

' il était privé de via quano -
's îelé à l'eau. Il semblait 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. David, conseiller. 

Audiences des 4, 5 et 6 mars. 

ASSASSlXA 'f. 

Le 11 avril 1843, au- lever du soleil, un cadavre fut 

aperçu entraîné par les eaux de la rivière de la Comhade, 

près du pont de Masléon; relire de l'eau, il fut reconnu 

pour être le nommé Jean Faure, vieillard de quatre-vingt-

six ans, demeurant au Madet, commune de Rosiers, can-

ton de Château neuf. La cause delamorlélait-clleuu critee. 

ou un suicide ? C'est ce qu'on chercha à découvrir : à cet 

effet un médecin fut appelé, qui, après avoir efcminé le 

cadavre, reconnut les traces do trois blessures à la tête, 

qui ne parurent pas avoir occasionné la mort, à part les 

accidens qu'avait pu entraîner une commotion violente. 

Une des blessures au côté gauche du frontal paraissaitavoir 

saigné abondamment; elle avait 'dû précéder l'asphyxie 

par submersion, et provenir d'une chute ou forte commo-

tion; les deux autres plaies n'étaient que des déchirures. 

La femme et le lils du défunt interrogés, donnèrent des 

explications qui parurent naturelles; on attribua la mort 

à un suicide ou à un accident, et. l'inhumation fut ordon-

née. Pourtant des doutes s'élevaient déjà sur la cause do 

cette mort. Un accident n'était pas probable, et ri nn ne 
pouvait l'expliquer; un suicide ne l'était guère plus; en 

effet, le défunt était âgé de, quatre-vingt-six ans, et sem-

blait tenir à la vie; ses paroles constantes tétnoign.tieîit du 

regret, de voir arriver pour lui le terme de sa carrière; au-

cun chagrin ne lui était survenu qui eût pu lui inspirer 

cette funeste résolution; il était dans l'aisance, assez ri-

che même pour satisfaire à ses besoins jusqu'à la lin do 

sos jours; de tmra, son BSptit religieux, connu de tous. 

l'aurait mis à l'abri d'une pensée de suicide, ou tout au 

moins l'aurait retenu si cette pensée lui était venue. 

A ces considcratiora-qSftteà morales, venaient se join-

dre des preuves in^j^^Bjjs qn^hi suicide était impossi-

ble. Jean Faure t̂ H^'^i^T^^^pyuleurs rhumatismales 

telles, que dopuis^Qjbrajfôts ii/ftaait pu se rendre à l'é-

glise à peu de ^i,sTô i^^%)i/h;i^jtatioii. On savait que 

donc évident qu'un suicide n'avait pas eu iieu, qu'au con-

traire il y avait eu crime, mais on ne pouvait en trouver 

la trace. Les choses eu restèrent là jusqu'au mois de juin 

1845. A cette époque, le juge de paix apprit qu'un nommé 

Jean Faure, ancien voisin de Jean Faure décédé, détenait 

une somme d'argent provenant de ce vieillard, et qu'il y 

avait contestation à ce sujet entre lui et la veuve Fra içoise 

Cbampeaux. Les soupçons se réveillèrent, et riuformation 

fut Commencée. JeanFatiredécédé n'avait point d'ennemis, 

la vengeance n'avait donc pu amener le crime, l'intérêt 

seul avait pu le faire commettre; on chercha autour de 

Faure, dans sa famille et dans ses relations. Faure avait 

eu un fils d'un premier mariage, militaire retiré du ser-

vice ) celui-ci s'était marié contre le gré de son père, qui, 

pendant do longues années ne lui avait pas pardonné; 

dans sa colère contre ce fils, il voulait faire passer sa fortune , 

à Françoise Champeaux, sa seconde femme, et pour cela il 

aurait confié sur parole diverses sommes d'argent aux 

nommés Viamont et Freysseix, pour les remettre à Fran-

çoise Champeaux après son décès. C pendant la vue de ses 

petits-onfans avait fini par l'attendrir, et parfois il donnait 

à son fils soit de l'argent, soit de ta l'ai ine. On soupçonna 

Françoise Champeaux d'avoir craint un retour de tendresse 

d ! la part du père pour s--s eufans, et d'avoir voulu empê-

cher, par un crime, tout changement de détermination de 

sa part. 
Franç aise Champeaux fut mise en arrestation, et avee 

elle Jean Faure, son ancien voisin, compromis par sa con-

testation avec la prévenue au sujet de l'argent à lui prêté 

par Jean Faure décédé. 
Un bruit s'était répandu dans le pays, bruit dont Jean 

Faure lui-même était l'auteur, que dans la nuit de Tassas- • 

sinaïj nue heure avant le jour,'Je.\u Faure avait été ré-

veillé par f aboiement des chiens, da;:s la direction d'un 

pré voisin de sou babilation ; que, s'élant levé pour écou- ■ 

ter, il avait cru entendre des gémissemens semblables au 

bruit prolongé d'une murettê', ce fait avait été raconté 

par Faure à un grand nombre de peivonnes ; interrogé à 

ce sujet, Faure déclara avoir entendu, en effet, de longs 

gémissemvna plaintifs qui le transirent ; il se leva, ouvrit 

sa porte; le brouillai d l'empêcha de rien voir ; seulement 

les chiens aboyaient dans un pré du côté du chemin de 

Rosiers. Il entendit une voix claire qui disait assez bas : 

« Ferme-lui la bouche! » No sachant que penser de cela, 

il rentra se coucher; le matin, on apprit devant lui, à la 

femme Champeaux, que sou mari avait été trouvé noyé; 

cette femme répondit: « U aura voulu sans doute aller 

chez le meunier, et il sera tombé dans l'eau; » il était 

alors cinq heures du matin. 

Jean Faure, accompagné de son fiis et de Léonard Via-

mont, s'en fut nu pont de Masléon, pour voir le cadavre. 

La f.mme Faure les suivit; il voulut ensuite examiner 

comment et par quel chemin le vieilard avait pu se rendre 

à la rivière ; lui et ses compagnon ne purent découvrir 

dans les chemins mienne trace, ni des pas, ni des deux 

bâtons sur h soi iclsil s 'appuyait. L'événement et les bruits 

de la nuit lui revenant en mémoire, i! amena son fils et 

Léonard Viamont dans le pré où i! avait cru entendre des 

cris; et tous trois reconnurent lès traces de deux personnes 

chaussées de sabots de grandeur différente, et marchant 

tantôt de front, tantôt à la suite l'une de l'antre; il avait 

gelé blanc, les traces étaient toutes fraîches, ces pas al-

lai nt de derrière ht maison du vieux Faure à la rivière; 

elles traversaient deux prés, franchissaient une baie de 

noisetiers qui formeit une voie impraticable pour le vieux 

Faure, de pins fa trace double indiquait que deux person-

nes l'avaient suivie, emportant sans doute le cadavre du 

malheureux. 
Jean Faute prétend avoir reconnu les sabotscomme le3 

ayant faits lui-même, les uns pour Louis Viamont, et les 

autres puur Françoise Champeaux ; dans les premiers 

temps, il n'avait nommé personne, déclarant pourtant 

avoir fait les sabots, mais aujourd'hui il ajoute des noms à 

ses déclarations premières. 

Ce récit fait par Faure avant son arrestation à différen-

tes personnes, el dans lès mêmes termes, se trouve appuyé 

par la témoignage de Martin et de sa femme, qui décla-

rent avoir entendu les chiens aboyer au lieu indiqué par 

Faure. 

Son iils et Léonard Viamont sont d'accord avec lui sur 

les recherches faite» et les traces de pas découvertes dans 

le pré; d'autres témoins appuient ces dépositions, entre 

autre-; M. le curé de^Hosiers, qui, on apprenant la nou-

velle de la mort du vieux Faure, se transporta à Masléon 

et chercha lui-même, sans rien découvrir, dans les che-

mins d'alentour, les traces du passage du vieillard ; il dé-
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clare, do plus, qu'il fut frappé de l'insensibilité de la fem-

me Chani peaux, à l 'aspect du cadavre de son mari. Cette 

insensibilité se manifesta immédiatement, et avec elle le 

Bentiment de cupidité qui l'a sans doute portée au crime ; 

car, après avoir reconnu évidemment la mort de son ma-

ri, elle prend à part -la femme Massaly, elle veut lui con-

fier la clé de la commode pour aller en retirer l'argent 

■qui s'y trouve; cette femme refuse; inquiète qu'on ne la 

prévienne, que le fils de son mari ne fasse des recherches 

et ne prenne l'argent, elle s'empresse de l'envoyer cher-

cher un drap au grenier pour envelopper le corps de son 

!)ère, et profite de ce temps pour remettre en cachette, à 

a femme de Jean Faure, son voisin, un sac contenant 200 

francs. Elle fait néanmoins serment de n'avoir trouvé au-

cun argent dans la maison de son mari ; elle se plaint mê-

me que l'argent gagné par son travail n'a pu être retrouvé 

par elle; et, plus tard, sans songer que cette démarche 

peut la perdre, elle s'en va trouver M. le juge de paix, et 

lui demande le moyen à employer pour se faire rendre cet 

argent, qu'elle prétendait n'avoir pas soustrait, et qui ne 

peut être le gain de son travail, puisqu'elle a déclaré elle-
même l'avoir perdu. 

Les dires de la femme Champeaux, avant son arresta-

tion comme depuis, impliquent en tout la même contra-

diction, soit avec les faits reconnus, soit avec elle-même 

ainsi, tantôt elle a prétendu que son mari s'était levé avant 

elle ce jour-là, qu'il était sorti sous prétexte d'affaires ; 

tantôt elle a dit qu'elle se leva la première; aux uns elle 

raconte qu'il n'était pas encore jour quand son mari la 

quitta; aux autres, notamment à Pierre Simonet dit le 

Pataud, qu'il était soleil levé et que sa bru passait en ce 

moment. Elle va à la fontaine, prétend avoir laissé son 

mari à la maison, alors même que déjà la mort du vieil 

lard était connue. Aussi, se sentant coupable, se sentant 

• perdue par ses contradictions et par l'évidence des faits, 

elle se trouble,- elle avoue « qu'il y a quelque chose sur 

elle qui l'empêche d'être tranquille ; que lorsqu'elle en-

tend aboyer les chiens, elle a peur des gendarmes. » Elle 

répond à Pierre Simonet, qui l'avertit que ses contradic-

tions lui seront funestes : « Je le sais bien, mais il n'est 

plus temps ! Faure n'a pu rien entendre, la porte était 
fermée. » 

Plus tard elle se repent d'avoir réclamé de l 'argent à 

son ancien voisin. « C'est Viamont qui m'a poussée à 

cela, ditrelle ; il a réveillé mon affaire : je suis perdue. » 

Elle tâche de détourner les soupçons : « C'est Jean Faure, 

dit-elle, qui a tué mon mari, car il me dit le matin que le 

diable l 'a porté à l'eau. » Mais ce propos vague n'a pu être 

une charge contre Faure. Après un interrogatoire où, 

pressée, elle se troublait de plus en plus, elle répéta de-

vant M. Noyer, garde de la prison : « Eh bien ! oui, c'est 

Lefaure qui a tué mon mari, mais ce n'est pas moi - -, puis-
qu'il m'y force, je le déclare. » 

Ces paroles, elle les rétracte ensuite : elle en change la 

portée ; mais une autre fois déjà elle les avait tenues de-

vant les époux Grenier, aubergistes au pont de Masléon : 

elle y aurait dit que c'était Lefaure, et non pas elle. Mais 

cette déclaration indiquait sa complicité, car le crime n'a 

pu être commis qu'en sa présence. Elle n'a pas voulu 

expliquer de qui elle entendait parler en désignant Le-

faure comme auteur du crime. Jean Faure, d'abord pré-

venu, est connu principalement dans le pays sous le nom 

de Jeanton ; Louis Viamont l'est davantage sous celui de 

Lefaure ou Dufaure. Déjà, des déclarations de Faure dit 

Jeanton avaient fait planer des soupçons sur Louis Via-

mont : la rumeur publique disait son intimité et son in-
fluence dans la maison du vieux Faure. 

Il paraîtrait que depuis longtemps il se trouvait le com-

plice en adultère de la femme Champeaux ; ces circons-

tances le firent arrêter; mais l'instruction n'ayant pas 

fait jaillir contre lui des preuves suffisantes, Louis Via-

mont fut mis en liberté, de même que Jean Faure dit Jean 

ton. Françoise Champeaux reste donc seule devant la jus-
tice. 

En conséquence de ce qui précède, Françoise Cham 

peaux est accusée d'avoir, comme complice, dans la nuit 

du 10 au 11 avril 1843, volontairement commis un homi-

cide sur la personne du nommé Jean Faure, avec la cir-

constance aggravante que cet homicide volontaire a été 

commis avec préméditation : crime prévu et puni par les 
art. 295, 296, 297 et 302 du Code pénal. 

L'audition des témoins, au nombre de quarante-trois, 

a occupé les deux premières audiences. M. Millevoyc 

dans un brillant et vigoureux réquisitoire, a fortement 

soutenu l'accusation. La défense a été présentée avec un 

remarquable talent par un jeune avocat de notre barreau, 

M* Eugène Descoutures, idont l'argumentation serrée et la 

parole éloquente et pleine de mouvement ont captivé 

Eendant plus deux heures l'attention de la Cour et du pu 
lie. 

Malgré les efforts de son défenseur, Françoise Cham 

peaux, déclarée coupable, mais avec circonstances atté-

nuantes, a été condamnée aux travaux forcés à perpétuité 
et à l'exposition. 

Le commencement de l'audience de ce jour a été signalé 

par un incident assez remarquable : le concierge en chef 

de la prison est venu déclarer qu'avant-hier, à l'issue de 

l'audience, Françoise Champeaux avait dit, dans un ac-

cès de désespoir, que si l'affaire allait mal, elle dirait quel-
que chose à la justice. 

Françoise Champeaux, interrogée par M. le président, 

a nié d'abord ce propos, puis elle a fini par l'avouer. Elle 

a refusé de donner d'autres explications. Cet incident a 
produit une vive impression. 

Il paraît certain qu'après sa condamnation, Françoise 

Champeaux a fait appeler M. le procureur-général pour 

faire des révélations importantes. Elle aurait avoué, as-

sure-t-on, qu'elle avait conseillé le meurtre de son mari 

qui aurait été ensuite consommé par deux complices. Il 

est donc probable que les débats auxquels nous avons as-

sisté ne sont que. le premier acte d'un grand drame ju 

dieiaire. Les complices de Françoise Champeaux vien 

dront probablement à leur tour s'asseoir sur le banc des 
accusés 

porter la vie du bagne, il avait d'abord résolu de se donner 

la mort, mais que Thibaut l'avait décidé à débarrasser, 

avant de mourir, ses camarades d'un homme détesté, au-

quel il avait déjà à reprocher plusieurs injustices. 

Cette déclaration ne parut pas suffisante pour diriger 

des poursuites contre Thibaut, qui, d'ailleurs, avant l'exé-

cution du crime, avait dénoncé Lepeule. Cette dénoncia-

tion donna à l'adjudant Gosselin, et à ceux qui l'entou-

raient, les moyens de se défendre plus facilement. 

Lepeule comparait donc seul devant le Tribunal mari-

time. Il est à peine âgé de 20 ans; sa tenue ne révèle pas 

l'ostentation du crime, son visage est tranquille et serein. 

H répond avec beaucoup de calme et d'intelligence aux 

questions qui lui sont adressées, et l'on ne peut se dé-

fendre, en le voyant, d'un sentiment de pitié, malgré l'é-

normité de son crime qu'il ne cherche même pas à atté-

nuer^ Lepeule a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité par la Cour d'assises de la Seine. Il faisait partie 

de ces bandes qui désolaient récemment les rues de 
Paris. 

M. le président : Convenez vous des faits qui vous sont 
reprochés ? 

L'accusé : Oui, Monsieur; je sais que j'ai mérité la 

mort : je la demande. Je n'aurais jamais pu m'habituer au 
bagne. 

M. le président : Aviez-vous quelque raison d'en vou-
loir à l'adjudant Gosselin ? 

L'accusé : Oui, c'était un homme injuste. Je lui avais 

demandé de me faire accoupler avec Thibaut, jeune com-

me moi, et il avait refusé. J'étais accouplé avec un vieil-

lard malade, et que j'étais le plus souvent forcé de porter 

sur mes épaules. Comme je représentais à Gosselin qu'on 

devrait envoyer cet homme à l'hôpital ou à l'infirmerie, 

il me répondit, en me montrant une image du Christ, que 

ni ce vieillard ni moi ne souffririons autant pendant toute 

notre vie. C'était là une sottise. Je vis bien que c'était un 

homme injuste et sans cœur; et comme j'étais décidé à 

mourir, je résolus avec Thibaut d'en débarrasser nos 
compagnons. 

M. le président : Persistez-vous à accuser Thibaut de 
complicité ? 

L'accusé : Oui, Monsieur, c'est lui qui a conçu le pro-

jet; il n'a pas persisté jusqu'à la fin, et m'a dénoncé; il a 

bien fait, mais je n'en persiste pas moins à dire toute la 

vérité. Je sais que je mérite la mort, je la désire; mais je 

ne veux, à aucun prix, passer pour un imposteur. Inter-

rogez avec soin tous les témoins, et vous verrez que tout 
ce que je déclare est la vérité même. 

Après cet interrogatoire, pendant lequel l'accusé n'a 

cessé de montrer un sang-froid et une jirésence d'esprit 

rares, on a entendu les dépositions de l'adjudant Gosse-

lin et de plusieurs gardes-chiourmes, qui n'ont fait que 

confirmer les déclarations de Lepeule. 

Le témoin Gosselin a déclaré qu'il n'avait jamais eu à 

se plaindre de l'accusé; que sa conduite était bonne, et 

que, s'il avait refusé de l'accoupler avec Thibaut, c'est 
qu'il n'avait pas le pouvoir de le faire. 

Ont été ensuite entendus, sans prestation de serment, 

plusieurs condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 

qui ont déposé sur les circonstances^qui ont accompagné 
ou précédé la perpétration du crime. 

Parmi ces derniers figurait Thibaut, contre lequel Le-
peule a renouvelé ses accusations. 

Après avoir résumé les faits, le commissaire du Roi 
a conclu à l'application de la peine. 

Quelle ressource pouvait-il rester à la défense? M
e
 Arè-

ne, nommé d'office, a pris acte de ces faits déplorables 

pour appeler de tous ses vœux une réforme pénitentiaire 
depuis si longtemps attendue. 

Le Tribunal maritime a condamné Lepeule à la peine 
de mort. 

tat sur ce point contesté ; car, d'une part, on soutenait 

que, au point de vue de la navigation, les droits de l'Etat 

étaient absolus, même vis-à-vis des usines antérieure» à 

15G6, les lois de celte époque étant seulement relatives à 

ladomanialité; mais toutes les lois antérieures avaient déjà 

prohibé les établissemens contraires à la navigation ; et, 

d'autre part, on soutenait que toute vente nationale d'une 

usine, même sans affectation d'une force motrice détermi-

née, emportait obligation, en cas de diminution de la force 

motrice d'une usine, d'indemniser l'usinier. 

L'une et l'autre de ces prétentions est également re-
pousséc. 

4 novembre 1845, ou 
pour litre : Choses c, 

i se rencontre l'article irw 
tranges, et signé D. D 7 lrni «é, 

connaissant responsable de cet article pou' i°"
1Ine 

dont il a refusé de faire connaître le nom a'» .
 aute

u 

d'attaque méchante et publique envers'
 S

la
St
^

endu
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' que. néanmoins l'article,« "
 ttè4' 5 

mputalion d un dire détermin " .^«siir " 

la personne du roi 
contient aucune in.
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tue par conséquent aucune injure envers le roi 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

DISCOURS DU TI10XE 

HOLLANDE. 

COUR PROVINCIALE DE LA GUI'XDRE. 

Présidence de M. Rau. 

Audience du 24 février. 

OFFENSES ENVERS LA 

» La Cour met à néant, etc.; 
l'emprisonnement et aux f 

M. Thieme s'est pourvu en cassation. 

. condamne TW 
nées d emprisonnement et aux frais. » me 

QUESTIONS DIVERS 13. 

Fabricant nommé expert. — Expérimentation 
des parties. — Refus du fabricant expert. — y , 7" ,fri

t
. 

fabricant, commis par justice à l'effet de fabr 
ateliers des produits faisant l'objet d'une cout 

deux parties, peut se refuser à ce qu'aucune d'elles 

TRIBUNAL MARITIME DE TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Baudin, vice-amiral, préfet maritime 

Audience du 9 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR UN CONDAMNÉ SUR U 

SOUS-ADJUDANT DES CHIOURMES. 

Le 16 février dernier, vers les six heures du matin, un 

grand tumulte se fit tout à coup dans l'une des salles du 

bagne. Le condamné Lepeule, arrivé depuis dix-huit jours 

seulement, venait do se précipiter sur le sous-adjudant 

Gosselin, et avait tenté de le frapper d'un instrument 

aigu, qu'un garde chiourme, présent à cette scène, avai 

fait tomber de ses mains en le frappant d'un coup de sa 

bre sur l'épaule. Lepeule, contenu et garrotté après beau 

coup d'efforts, déclara qu'il regrettait de n'avoir poini 

réussi dans l'exécution de son projet, et qu'il demandait 

pour toute grâce qu'on ne lui lit pas attendre longtemps 1 

châtiment qu'il avait mérité. Interrogé plus tard par le 

commissaire du Roi, il déclara que depuis plusieurs jours 

il avait formé le projet d'assassiner l'adjudant Gosselin, 

de concert avec le nommé Thibaut, condamné comme lui 

aux travaux forcés à perpétuité; que, ne pouvant sup-

périmentation à lui confiée par la justice. 
Cour royale, 3

e
 chambre, 13 mars. — pi

a
;

r
j 

pour Claisse, appelant, et M' Leblond pour la' 
Vivifie. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 31 janvier et 14 février. ■—■ Approbation 

royale du 13 février. 

ATELIERS INSALUBRES DE 2e
 CLASSE. POUVOIRS DU PRÉFET ET 

DU MINISTRE. POUVOIR DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Les ateliers insalubres de 2
e
 classe ( au nombre des-

quels sont les blanchisseries par le chlore) antérieurs au 

décret du 15 octobre 1810, ne sont pas susceptibles d'être 

supprimés par ordonnance spéciale, et pour cause d'uti-

lité publique; ce droit spécial de suppression n'est appli-

cable qu'aux ateliers insalubres de 1" classe. 

C'est au préfet, et au ministre par voie administra-

tive, qu'il appartient d'apprécier si un des établissemens 

incommodes et insalubres antérieurs au décret de 1810, 

ont subi une translation, ou si leur exploitation a été 

interrompue pendant plus de six mois, et si, en consé-

quence, le maintien de ces établissemens, comme anté-
rieurs à 1810, doit cesser. 

Les conseils de préfecture en première instance, el le 

Conseil d'Etat en appel, sont seuls compétens, à l'exclu-

sion du préfet et du ministre du commerce, pour juger 

des oppositions à la formation d'ateliers insalubres ou 

incommodes de 2
S
 classe. (C'est le Roi en son Conseil 

d'Etat qui autorise ceux de 1™ classe.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. de St-Aignan, conseiller 

d'Etat, par rejet des requêtes présentées par le sieur Pic-

quenot, demeurant à Bernay (Eure), qui demandait la sup-

pression d'une blanchisserie au chlore d'un sieur Lefèvre, 

établie à Bernay. Les arrêtés préfectoraux el la décision 

ministérielle qui maintenaient cet établissement antérieur 

au décret du 15 octobre 1810, étaient représentés par le 

réclamant comme entachés d'incompétence et d'excès de 

pouvoir, et, en tant que de besoin, comme contenant un 

mal jugé. Le demandeur soutenait que la blanchisserie 

dont il s'agit devait être supprimée comme nuisible à la 

salubrité publique, par application du droit spécial con-
tenu dans l'art. 12 dudit décret. 

Mais ce recours a été rejeté, et le sieur Picquenot con-
damné aux dépens. 

(M* Garnier, avocat du demandeur ; M" Huet, avocat du 

défendeur ; M. Cornudet, maître des requêtes, commis-
saire du Roi.) 

RIVIÈRES NAVIGABLES. — USINES. DIMINUTION DE FORCE MO-

TRICE. CAS DANS LESQUELS UNE INDEMNITÉ EST DUE. 

L'Administration a le droit de prescrire, sur les rivières 

navigables et flottables, toutes les mesures qu'elle juge 

utiles dans l'intérêt du service de la navigation, et, en 

cas de préjudice, il n'est dû d'indemnité aux propriétaires 

d'usines situées sur lesdites rivières qu'autant que ces 

usines remonteraient à une époque antérieure à 1566, ou 

que, par suite de vente nationale, il y aurait eu affecta-

tion spéciale auxdites usines d'une force motrice déter-
minée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Jouvencel, maître des 

requêtes, sur les recours respectifs des concessionnaires 

du canal de Vire et de Taule, et de la dame veuve Poullel, 

propriétaire du moulin des Claies de Vire. Plaidans: 

M" Chevrier et Fabre ; M. Cornudet, maître des requêtes 

remplissant les fonctions du ministère public. 

Cette décision est importante, en ce qu'elle résume en 

termes précis et formels la jurisprudence du Conseil d'L-

CRITIQUE. 

PERSONNE DU ROI. 

Critiquer publiquement, avec des paroles injurieuses, le dis-
cours par lequel le roi ouvre la session du Parlement, c'est 
attaquer publiquement el méchamment la personne el la di-
gnité royales. 

Le principe de l'irresponsabilité du roi, en ce qui concerne les 
actes du gouvernement et la responsabilité ministérielle, ne 
peut être invoqué pour faire considérer ces attaques comme 
dirigées seulement contre un ou plusieurs ministres. 

Peu importe qu'en réalité le discours ait été rédigé par un 
ministre, le roi se l'appropriant en venant le prononcer dans 
le sein de la représentation nationale. 

Ces questions, qui offrent beaucoup d'intérêt, avaient 

été décidées dans le sens opposé par le Tribunal 
d'Arnhem. 

Sur l'appel du ministère public, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

ARRÊT. 

« Attendu qu'il s'agit d'examiner et de décider si les diffé-
rensfpassages du numéro incriminé du Journal d'Arnhem, pu-
blié le i novembre 1845, appréciés au point de vue, légal ren-
ferment une attaque méchante et publique .dirigée contre la 
dignité ou le pouvoir du roi, et si, en outre, la personne du 
roi a été de la même façon injuriée ou outragée ; 

» Attendu que, spécialement dans ces passages, commedans 
tout l'article eu général, le discours du trône est le sujet sur 
lequel l'auteur émet son opinion et fait connaître aux lec-
teurs que, d'après cette opinion, « le récent discours du trône 
l'a profondément affligé ; que toute la pièce respire l'incon-
venance, la témérité, l'indécence; et que Ton ne peut lire ce 
discours sans attaques de nerfs ou sans tomber en syncope ; « 

» Attendu que, quelque portée ou quelque interprétation 
que l'on donne à cet article pris dans son entier, il demeure 
néanmoins constant que l'auteur a imputé au roi, dans les 
phrases ci-dessus transcrites, d'avoir adressé de son trône, 
aux représentans de la nation hollandaise, un discours qui ne 
mérite aucune estime, qui respire l'indécence, l'inconvenance 
et la témérité, et ce à un degré tel qu'il devient impossible de 
lire ce discours sans tomber en syncope ou attaques de nerfs ; 
qu'il est hors de doute que le fait de prononcer dans cette cir-
constance solennelle un discours infecté de semblables vices 
doit produire sur les auditeurs l'effet de faire apprécier d'une 
façon méprisable la personne de l'orateur, et l'exposer au mé-
pris de ses concitoyens comme un être indécent, inconvenant 
et téméraire; 

» Attendu que le fait d'ouvrir la session législative par un 
discours du trône constitue un acte purement facultatif pour 
le roi, dont la loi fondamentale ni aucune autre disposition 
obligatoire ne lui imposent l'accomplissement ; 

» Qu'ainsi l'on ne peut considérer le discours du roi comme 
un acte obligatoire du gouvernement, dans le sens restreint de 
ce mot ; d'où suit qu'il faut envisager le discours d'ouverture 
prononcé spontanément par le roi, qu'il ait été rédigé par lui 
ou par un ou plusieurs ministres avec son assentiment, comme 
un acte de pure prérogative royale, sans qu'il soit possible 
d'en rendre responsable un ministre ou un corps politique 
quelconque ; 

» Attendu qu'il est bien vrai que, d'après les principes de la 
loi constitutionnelle néerlandaise, le roi ne saurait être res-
ponsable des actes de son gouvernement et qu'il est dans ce 
sens inviolable ; qu'en règle générale, la critiqué des actes du 
gouvernement ne saurait atteindre la personne royale, mais, 
dût-on même considérer le discours du trône comme un acie du 
gouvernement ou un document politique, dans le sens le plus 
large de l'expression, ce principe ne peut avoir pour consé-
quence de permettre que la libre |appréciation de ce discours 
s'étende jusqu'à autoriser l'outrage et l'injure, et, partant, 
laisser attaquer méchamment et impunément en public la di-
gnité royale, ou injurier et outrager impunément la personne 
du roi ; 

» Que cela résulte non seulement de la nature des choses, 
mais encore de la loi fondamentale et des termes généraux de 
l'article 1 er de la loi du 1 er juin 1830; 

» Attendu que le discours du trône, eût-il été, comme l'a 
soutenu la défense, sans en rapporter néanmoins l'ombre d'une 
preuve au procès, l'œuvre partielle ou totale d'un ou de plu-
sieurs ministres, le roi, en se servant volontairement et spon-
tanément des paroles ou des phrases d'un autre pour les pro-
noncer, est censé se les être appropriées pour, à l'aide de ces 
paroles ou de ces phrases, transmettre sa propre pensée à ses 
auditeurs ; 

» Qu'il suit de là que la critique du discours du trône ne 
peut frapper sur la personne inconnue, que l'on répute, à tort 
ou à raison, sou auteur, mais retombe uniquement sur le royal 
orateur qui a prononcé ce discours ; 

» Qu'ainsi, en proclamant le discours du trône un document 
politique indigne de l'estime, qui respire l'indécence, l'incon-
venance et la témérité, et ne peut être lu sans syncopes nbat-
taques de nerfs, cette affirmation, publiée dans un journal im-
primé et distribué, attaque de la manière la plus sensible la 
dignité royale, en portant atteinte au respect dû au roi, et 
n'outrage pas moins la personne du souverain; 

» Attendu qu'on ne pourrait rechercher, comme l'a fait le 
premier juge, l'intention de l'article incriminé, — dans la 
supposition gratuite où l'examen judiciaire de la question in-
tentionnelle serait autorisi'e en matière de délits de presse,— 
qu'alors que la critique serait exprimée eu termes obscurs ou 
ambigus ; 

» Que les expressions de l'article incriminé ne laissent, au 
contraire, à raison de leur clarté, subsister ancun doute ni au-
cune ambiguïté, tant en ce qui concerne le caractère outra-
geant des appréciations de l'auteur, qu'en ce qui concerne la 
personne désignée; 

» Qu'en cet état de la cause, le prévenu eût dû démontrer 
en comparaissant pour l'auteur du délit, que les termes et les 
phrases employés ne comportaient aucun caractère outra-
geant, et n'atteignaient pas la personne du roi ; 

» Que le prévenu n'a pas rapporté cette preuve, en se bor-
nant à alléguer que la pensée de l'auteur s'adressait au mi-
nistre Van Hall, considéré par lui comme l'auteur du discours 
du trône ; ce qui n'absout pas l'auteur de £ nculpation d'avoir 
en même temps injurié le roi par l'emploi d'expressions ou-
trageantes ; 

» Attendu que l'emploi d'expressions outrageantes présup-
pose, en droit, 1 intention d'injurier; que le mot méchamment, 
dans la loi du 1« juin 1830, article 1", ne peut avoir d'autre 
portée ou signification que celle de l'intention criminelle, tou-
jours présumée eu matière d'outrage ou d'injure par les arti-
cles du Code pénal y relatifs, et sans l'existence de laquelle le 
caractère punissable de l'outrage et de l'injure viend rait à dis-
paraître"" 

>> Que l'absence d'intention coupable au cas actuel n'a pas 
été éiablie par le prévenu, d'où suit que l'intention coupable 

e
i le butcrimuiel de l'article incriminé sont établi» à suffisance 
('ed oit, tant par l'emploi d'expressions injurieuses que par 
a publication et la distribution de cet article 

>, Attendu que le prévenu, en imprimant, éditant, vendant 
et distribuant au public le n» i%\ do la Gazette d'Arnhem du 

MM. les abonnés des départemens dont f~h^~ 

expire le 15 de ce mois sont invités à renour i
n

'
r

' 

diatement, s'ils veulent éviter la suppression à r ' 
journal le lendemain de l'expiration de l'abon 

Les abonnemens et renouvellemens sont r
nerrttnt

-

tous les bureaux de poste et de messageries <ÏU/
WS

 ^' 

et envoient les fonds. ' "
 re

Poit 

On peut s'abonner ou renouveler, directement 
correspondance, à l'Administration, rue de w T 

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la dem P'
1 

mandat de poste ou de banque sur Paris. -

CHRONICIUE 

DEPARTEMENS. 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — Dans la nuit du n 

avril 1834, un vol de 102 toisons fut commis, la né
3
" ^ 

escalade, chez le sieur Ciret, cultivateur à Xm^
c 

canton de Voves. Ces toisons furent vendues dèslel r 

main à Chartres pour 850 francs, par deux individus p 

était le nommé Genêt, cultivateur à Réclainville • IV 

Henri Collinet, Belge, batteur au même lieu. Genêt fut 

rêté et condamné le 2 juin 1834 à deux ans de prisoi' 

dix années de surveillance. Collinet prit la fuite. D
e

j. 

lors il a habité la commune d'Orsay, canton de Palais»; 

eta servi différens maîtres avec fidélité. Découventout r 

cemment, il était traduit devant la Cour d'assises pour té 

pondre de l'accusation portée contre lui, à raison du vol 

de 1834. Le maire de la commune d'Orsay et autres mai-

très attestaient sa bonne conduite depuis douze ans,-

M. Baudouin, substitût, a soutenu l'accusation, tout' en 

demandant l'admission de circonstances atténuantes. Sut 

la plaidoirie de M" Doublet, avocat, il a été acquitté, 

PARIS , 13 MARS. 

R
 .- M. Salva, libraire espagnol, domicilié à Paris, a pu-

blié un ouvrage intitulé : Manual del derecho ecckskstn 

universal (Manuel de droit ecclésiastique universel), h-

duit de l'allemand en espagnol. Cet ouvrage sorlait des 

presses de MM H. Fournier et C", et portait le nom de 

M. Joachim Escriche, avocat à Madrid, comme traducteur. 

M ., Joachim Escriche a formé contre M. VicenteSèa 

et M. H. Fournier, une demande à fin de suppression de 

son nom, e,t de paiement de 40,000 fr. de dommages-in-

térêts, en prétendant que jamais il n'a traduit leitaal 

del derecho ecclesiastico universal, et qu'il a à se plaindre 

d'une usurpation de [nom. 

Cette affaire venait aujourd'hui devant la 1" chambre 

du Tribunal, et présentait à juger plusieurs questions k 
droit international. Mais le Tribunal, avant de laisser en-

gager le débat sur la compétence, a décidé, après avoir 

entendu M' Loiseau , avocat de MM. Vicente Salya et H. 

Fournier, et M' Jules Favre, avocat de M. Joachim Es-

criche, que ce dernier serait tenu, en sa qualité d'étranger 

non domicilié en France, de déposer uue caution juiia-
tum solvi dont le chiffre a été fixé à 1,000 fr. 

— La 2* chambre du Tribunal était aujourd'hui saisie 

d'une demande en retrait de titres définitifs d'actions du 

chemin de fer de Paris à SÉâsbourg. Par suite de la fa
1

' 

sion des compagnies, M. Lethiers, qui avait souscrit pou' 

50 actions de la compagnie Hainguerlot, a vu sa sous-

cription réduite à 10 actions seulement. M. Fauqueux» 

formé, comme créancier de M. Lethiers, une saisie-arre 

sur ces actions. U demandait aujourd'hui au Tnbtffl 

d'ordonner qu'un agent de change serait autorisé a reti-

rer des mains de la compagnie du chemin de fer de r» 

à Strasbourg les litres définitifs des actions appartenant 

M. Lethiers, afin de s'en faire attribuer le prix après » 

avoir fait la vente. Le Tribunal, après avoir entendu-

Rozet, avocat de M. Fauqueux, a ordonné que le ret 

et la vente auraient lieu par l'intermédiaire d'un
 8

8
en

 " 

change, conformément aux conclusions de M. Fauqu 

— Une question délicate était soumise à la i' ebaœ^ 

du Tribunal civil dans les circonstances suivantes 

Bavoux est propriétaire d'une maison située rue . 

Honoré, 323. Depuis 1830, cette propriété est io 

moyennant 25,000 francs par an, à M. Lawson, q
11

. " 

fondé et y exploite un hôtel garni fort bien ^f\^, 
connu sous le nom d'hôtel Bedfort. Le bail de M. 
expire le 1" octobre 1846. Dès le commencement ae ^ 
née, des pourparlers s'établirent entre le l°

catal

f

r
^,

e
 ^ 

propriétaire pour savoir si M. Bavoux voulait ta ^ 

nouveau bail a M. Lawson et à quelles conditions. 

i sa maison "" 

mais il demanda 40 

voux consentit à louer de nouveau 

taire de l'hôtel Bedfort, .. 

par an pour prix du nouveau bail, au lieu de 25,' 

que portait l'ancien. Cette exigence parut exort) ^ 

M. Lawson; il fit des propositions moins
 avaI

p°j
e
 il 

elles furent rejetées ; on ne put s'entendre, et de
 & 

janvier 1846, M. Bavoux fit publier dans un jou»^
 r 

glais fort répandu, le Galignani's Messenger, ^
r 

nonce ainsi conçue : « A louer l'hôtel Bedfort e 

(lances (ancien hôtel Meurice)... S'adresser au wjp 

de la rue de Rivoli, 3. » L'annonce fut publiée ] ̂  ^ 

fois, signée du nom de M. Bavoux, dont le "
irei

olir
 ittf

1
' 

Galignani's Messenger avait exigé la signature P ^\ 

tre sa responsabilité à couvert. M. Lawson a v . ̂  

publication de celte annonce un fait de nature • ^ 

f„rmé contre 

cette demande. U a soutenu 'qu'en matière 

locations, les propriétaires n'avaient le droit ^jsofl' 

par des écritcaux la mise en location de Jeu * 
que pendant tes six mois qui précèdent

 1 eX
J, | j

n
cop

vC/ 

bail ; ipic les locataires n'étaient tenus de subu , „
r 

nient des visiteurs que pendant ce temps, et
 (
1'

I)(
 da» 

séquent M. Bavoux n'avait pu publier %l
UI

"
van

t T«*n 
les journaux l'annonce dont s'agit neuf mois 

ration du bail de sa propriété'. incriBWS 
. S'occupant ensuite de la forme de l'annonce

 vé
,.,ta 

M' Chaix-d'Esl-Ange établit qu'elle consul
u
|

edfor
tli^ 

blo usurpation d'enseigne. Le litre d hôtel 

ter un grave préjudice, et 

une demande en 100,000 

000 fo* 

ranesde dommages-iu-,^ 

M' Cbaix-d'Est-Ange s'est présenté pour 
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parti 

la maison de M. Bavoux ; c'est la 

de l'établissement fondé par n
t pas en effet a 

peSmen'ale 

.ment te uu«- , - p
arb

i
trer

a. 

Mir
a

b préHice, M' Cbaix-d'Est-Ànge lit plu-
ir etaum »o i J , , „„,

ar
,
n nar sftR

 rnrresnnndnns. 

H Lawson; p«"
a
T"~i

se e
n vente ou en location; une 

mreaT°tirf à dû causer un grave préjudice à M. 

$l<» P
ubl,

fpa an porter la preuve complète n est pas pos-
l «wsoa, et en api ^

 m
.
me de

 j
 inscrtlon

.
 en

 évaluer 

sible: elle est oau» . ^
 s davant

age, l'appréciation 

eS
actement_le et 

eo est 
pour établir J^j^"^ lawson par ses correspondans, 

sieurs lettres ec ■ ^
 é

*
tonnem

ent, de leurs craintes, et 
qui lu' font p.

u (;ell0 insortioil
. 

du
 mauv

;?' J
r
7t je M. Bavoux, M' Mathieu, tout en re-

DanS 11
 i nopportunité et le vice de forme de l'an-

c01
,naissani t t

g gon c|ient a élé de bonne
 ,

01> et qn
>
l{ 

n
°

nCe
' té aucun préjudice appréciable à M. Lawson. 

na
,

P
°T ,.ihunal, présidé par "' 

u ' pn chambre du conseil, a rendu un jugement 
délibère «

 idérant
 qu'en publiant, le 14 janvier, dans 

parjeq Messenqer plusieurs annonces indiquant 
,
e
 Gahg^^ ̂  ̂

 Bedfor
^

M; Bavoux a
 p.

xcél]d 

.droit de propriétaire dans
 1 

_.; dans 

avant 1 ^j^i" Bedfort qui est la propriété de M. Lawson 

M. Thomassy, après en avoir 

lam
j

SC
TdTpropriétaire dans les délais et dans la for-

sou
 drot^ délais, en faisant cette publication neuf mois 

me; dan» n--

su, ils arrivèrent, de fil en aiguille, à être convaincus que 

le meilleur métier, le [.lus solide, le plus à l'abri des os-

œiration du bail ; dans la forme, en mettant en 

locaUo
1
^ w un préjudice a été causé par là à Lawson 

(lOYdU H
 1

\ j _ ^U
MRTRTC

, panama. 

et q" 6 le 

consiae 
Tribunal a les élémens nécessaires pour en dé-

r
 le chiffre ; condamne M. Bavoux à payer à 

terilim

n 8
 ooo fr. de dommages-intérêts, et le condamne 

L
*outre aux dépens. 

_ Un homme qui remplit des fonctions graves , 

est aussi un homme d'esprit, imagina -de parodier, 

sa petite fille, une des plus jolies fables de 

et il fit la chansonnette intitulée le Renard 

en 

et qui 
à l'usage de 

^fl^Corhe'au. Cette chansonnette, destinée seulement 
f

 • plaisirs de sa famille, eut un succès d'intérieur, 

"ui bientôt se répandit au dehors ; on en citait des cou-

Vts d
es

 vers détachés. Le bruit en parvint jusqu'à Le-

vasse^, l'acteur comique du Palais-Royal ; il pressentait 

tout de suite l'effet que cette chanson produirait sur le 

nue-lie dite par lui, et il demanda et obtint du complai-

sait auteur la permission de la faire graver, mais sous la 

condition 1
ue

 ^
e nom

 ^
u
 P°ète resterait un mystère. 

Levassor ne s'était pas trompé, le Renard et le Cor-

beau eu' un grand retentissement, et plusieurs milliers 

d'exemplaires furent enlevés en peu de jours chez l'édi-

teur. Ce fut alors qu'un de ces auteurs à la suite, qui 

n'ont une idée qu'à la condition que d'autres l'auront eue 

avant eux, parodia aussi la fable du bonhomme, en lui 

rendant son véritable titre le Corbeau et le Renard, et la 

vendit à un éditeur qui la fit graver et l'illustra d'une li-

thographie offrant de grandes ressemblances avec celle 

qui ornait la chansonnette du Renard et du Corbeau. 

I. Brûlé, éditeur de la première de ces chansonnettes, 

voyant, et dans le titre et dans la lithographie, le délit de 

contrefaçon, actionna devant la police correctionnelle M. 

Pàlé, éditeur du Corbeau et du Renard. 

b'affaire s'est présentée aujourd'hui devant la 6
e
 cham-

bre. 

La Fontaine n'intervenait pas au procès. 

Outre la chansonnette, M. Pâté était encore poursuivi 

par M. Brûlé en contrefaçon de la lithographie mise en 

tète dejla Mazourka favorite et de la méthode de piano de 

François Hunten. M. Pâté a publié une nouvelle Méthode 

de piano, par William Hunten, frère aîué de François. Sur 

le titre de cette nouvelle Méthode, le double W qui pré-

cède le nom de Huuten est dissimulé au milieu de capri-

cieuses arabesques, de telle sorte que le nom de Hunten 

seul apparaît; ce qui peut faire une confusion nuisible, 

selon la plainte, à la Méthode de Hunten publiée par M. 
Brûlé. 

M* Sebire a soutenu la plainte de M. Brûlé, et conclu 

en son nom en 10,000 francs de dommages-intérêts. 

M' Crémieux a présenté la défense de Pâté. 

M. Saillard, avocat du Roi, a pensé que les légères res-

semblances existant entre les publications du sieur Brûlé 

et celles du sieur Pâté ne suffisaient pas pour constituer 

une contrefaçon, et il a conclu, en conséquence, à ce que 
M. Pâte soit renvoyé de la plainte. 

Le TriD
unal, présidé par M. Perrot, et contrairement à 

ces conclusions, a déclaré le sieur Pâté coupable du dé-
"t de contrefaçon sur ' 
100 fr. - .es trois points, et l'a condamné à 
I , - d amende, à 300 fr. de dommages-intérêts pour 

w enansonnette le Corbeau et le Renard et la lithogra-' 

man t u
 Mazurka

>
 et à 5

°0
 fr

a
ncs

 P
0
^ la Méthode de 

waruY
 anten

 !
 a

 maintenu la saisie des pierres litho-

niis a
 U6

-
S 6t des

A
 exemplaires saisis, lesquels seront re-

nri i?"
 Sle

,
ur Bru

'é comme complément de l'indemnité 
V mi est due. 

7~ Le 22 avril 1845, le sieur Coutard, gravatier, con-nut! 

té à 'sait une charrette dans la rue de Crussol. S'étant arrê-

_ plus a . . 
dilations despotiques, monarchiques et démocratiques 

était celui de tailleur d'habits. De même que les trois Suis 

, au clair de la lune, tous trois jurèrent, au clair d'une 

ridelle, de no devoir qu'au fer et à leurs bras leur
 : 

tinuait
>S6r avec un cania

rade, tandis que sa voiture con 
vaux

 P
t marcher, il voulut rejoindre la tête de ses che-

titesfili A
 paS

"
 Deva

ntlui marchaient les deux pe-

mème r? »
M

"
 A

PP
ert

> boulanger, demeurant dans la 

ge pour n"
 7

' Q
u
°i

(
l
ue

 '
a rue

 de Crussol soit assez lar-
simpjgi'ï

1
!

11
 Pèt passer devant ces enfans, il trouva plus 

longea ,,
6 obli

8
er

 à se ranger, et, dans ce but, il ai-

de Lt
 C

°
Up de fouet a

 t'aî
1
^

6 de cés
 petites filles, âgée 

s
«iir q

u
T1S'* Cette

 P
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« grand cri. Sa 

Wd'ètr
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J
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i
uatre ans

> frayée, et craignant 
trtai

8
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 e Ira
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 uuuevoir qu au 1er et a leurs bras leur in-

dépendance. Tous trois, le même jour, se tirent donc ou-
vriers tailleurs à Paris. 

L'exécution de ce projet n'était pas facile; ils avaient 

bien reçu dans leur pays les premiers principes de l'art 

du tailleur; souvent ils avaient eu occasion de remettre 

des boutons à la seule paire de guêtres qu'ils eussent ja-

mais reçue des cinq gouvernemens plus ou moins con-

stitutionnels sous lesquels ils avaient eu la gloire succes-

sive de porter les armes; mais de là à piquer un habit 

parisien, un gilet Louis XV, une redingote ouatée, il y 
avait loin. 

Ce n'était donc qu'avec une excessive économie, une 

parcimonie espagnole, qu'ils pouvaient arriver au terme 

de leur apprentissage. Pour atteindre ce but, il n'est 

sortes de privations que les trois jeunes gens ne s'impo-

sassent : ensemble ils travaillaient, et beaucoup; man-

geaient peu, et dormaient tout d'une pièce dans un seul 

et même lit ; et quel lit ! courte et étroite couchette du 

plus humble cabinet du plus modeste hôtel garni. Pour le 

chapeau, il en était de même que pour le lit: ils n'en 

avaient qu'un seul, chacun avait son tour pour en orner 
son chef. 

Or, le 16 du mois dernier, Hermenegildo Bonis, le 

chapeau en tête, rentrait à l'hôtel garni; il allait prendre 

la clé de leur chambrette, quand le logeur, le tirant par 

la manche, lui demanda l'honneur d'un entretien parti-

culier. Le sujet n'était pas gai pour le jeune Espaguol ; 

on lui réclamait, pour lui et ses deux amis, 17 francs pour 

loyers arriérés. Bonis s'excusa de ne pouvoir les donner, 

il n'avait pas d'argent. Le logeur, ne voulant pas se payer 

de cette monnaie, se fâche, menace, et finit par enlever de 

la tête du jeune homme le chapeau du triumvirat. 

Bonis quitte ce toit inhospitalier, le désespoir au cœur, 

la tête brûlante, quoique nue. A quelques pas de là, il ren-

contre Coromina et Galindez, leur apprend l'outrage fait 

à leur triple front, et une triple rage les saisit ; ils triplent 

Te pas, rentrent dans le garni, réclament triplement leur 

triple chapeau, et sur un triple refus de l'ogre, uné que-

relle s'ensuit, suivie d'une rixe où des horions sont 
échangés. 

Le tout s'est terminé par une plainte en police correc-

tionnelle portée par le logeur contre les trois Espagnols, 

en voies de voies de fait, tapage, injures et violences gra-

ves. Les débats ont beaucoup amoindri cette plainte ; 

Bonis et Galindez ont été condamnés à 25 francs d'amen-
de, et Coromina seulement à 16 fr. 

— L'administration des Douanes reçut avis qu'une 

dame Petit, née Serson, arrivait de l'île de Jersey (Angle-

terre), apportant avec elle une assez grande quantité de 

marchandises étrangères. En conséquence, et à la date 

du 8 septembre dernier, des employés des douanes, ac-

compagnés d'un commissaire de police, se transportèrent 

rue Samte-Anne, 75, hôtel des Ambassadeurs, où était 

descendue ladite dame Petit, et trouvèrent dans l'une des 

chambres occupées par elle une petite caisse renfermant 

163 pièces de tulle de coton qui portaient tous les carac-

tères de la fabrication anglaise, ce qui a été depuis con-

firmé par une décision du jury des marchandises, au-

quel ces tulles furent représentés et soumis. 

La dame Petit prétendit qu'à son passage à Saint-Malo, 

en venant de l'île de Jersey, une femme à elle inconnue 

l'avait priée de vouloir bien se charger du transport de 

cette petite caisse de dentelles à Paris, où elle en trouve-
rait facilement le débit. 

Par suite de la saisie de ces marchandises, reconnues 

évidemment anglaises, et sur la plainte portée à M. le 

procureur du Roi par le directeur des douanes, la dame 

Petit est citée devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'avoir contrevenu aux dispositions de 

la loi du 28 avril 1816, en important en France des tissus 

étrangers 

La prévenue ne comparaît pas à l'audience ; mais le 

Tribunal, après avoir entendu M
e
 Moulin, avocat de l'ad-

ministration des Douanes, et conformément aux conclu 

sions de M. l'avocat du Roi Delalain, condamne par dé-

faut la dame Petit à 2,000 fr. d'amende, valeur estima-

tive faite par le jury des dentelles saisies. 

— Il y avait foule à la porte du théâtre de l'Ambigu-

Comique, et dans les flots pressés des admirateurs du 

drame à la mode, il ne pouvait manquer de se faufiler 

d'audacieux filous se chargeant d'exploiter les poches du 

public. De ce nombre était Vautour, qui, pris au piège, a 

le désagrément de se trouver face à face avec la justice. 

M. le président, au prévenu : Qu'alliez-vous faire à la 

queue de l'Ambigu-Comique? 

Vautour : Je voulais voir une pièce nouvelle. 

M. le président : Je crois bien que le spectacle n'avait 

pour vous qu'un attrait secondaire. 

Vautour : Mais, je vous demande bien pardon, j'aime 

les arts, et principalement la belle littérature. 

M. le président : Vous aimez aussi à fouiller dans les 

poches de vos voisins. 

Vautour : Ah ! Monsieur, fi donc ! Je suis bien fâché 

de vous contredire; mais soyez sûr qu'on m'a calomnié. 

M. le président : Le plaignant prétend vous avoir saisi 

la main au moment même où vous lui preniez son ar-

gent. 

Vautour : Je le sais bien; mais malheureusement pour 

moi il y a une cruelle méprise. 

M. le président : Comment ! Vous voyant pris, -vous 

avez imploré la pitié de votre victime^en lui disant : Grâce! 

grâce ! Ne me perdez pas ! 

Vautour : Voilà justement ce qui prouve comme on 

peut prendre le change sur le sens de quelques expres-

sions : Je lui disais : « Pardon ! pardon... » Ce qui veut 

dire: « Prenez donc garde ! Vous vous méprenez! » Et 

on a traduit cela en un aveu suppliant de ma culpabilité 

Vautour est condamné à quinze mois de prison. 

— Un homme très bien vêtu, sur le gilet duquel ser-

pentait une belle chaîne d'or plougeant dans une des po-

ches, à travers l'étoffe de laquelle se dessinait une montre 

de prix, descendait hier d'un cabriolet de remise à la 

porte d'une des plus belles maisons de la rue de Grenelle. 

Il entre dans la loge, où la concierge se trouvait seule, son 

mari ayant un petitemploi qui le retient une partie du jour 

au dehors. « Je viens vous prier, madame, dit-il en tirant 

de sa poche quelques papiers, de me donner des rensei-

gnemens sur M. de D..., qui occupe un appartement dans 

cette maison; et, pour ne pas vous paraître suspect, je 

vais d'abord vous dire de quoi il s'agit: M. de D..., qui 

a jusqu'ici vécu de ses seuls revenus, a fait, à ce qu'il 

parait, des pertes depuis quelque temps sur des opéra-

tions de chemin de 1er, el il sollicite en ce moment un 

emploi honorablement rétribué dans l'administration des 

domaines du Roi. Comme vops pouvez le penser, on se 

montre scrupuleux à la liste civile dans le choix des em-

ployés, et je suis chargé de m' informer des habitudes de 

M. de D..., dont la moralité el les antécédent sont d'ail-

leurs connus. Au reste, ce n'est pas gratuitement que je 

prétends vous déranger, l'habitude est dé rémunérer ceux 

auxquels on s'adresse pour les renseignemens, et voici 

10 francs que je vous prie d'accepter.» 

Enchantée de pouvoir gagner cette petite Homme, tout 

en rendant service à un homme honorable, la concierge 

commença un long panégyrique. « M. de D..., dit-elle, 

est la vertu môme; il est veuf, son fils unique est en pen-

sion, sa conduite est exemplaire, et j'en puis parler avec 

connaissance de cause, car c'est moi qui lui sers de 

femme de ménage. Il sort vers deux heures, rentre à 
neuf, et prend sa clé, que voici. «(En disant ces mots, elle 

montrait la clé accrochée au-dessus de la cheminée.) 

« Très bien ! très bien ! dit le prétendu employé de la 
liste civile, je suis vraiment heureux de pouvoir être uti-

le à un honnête homme, et afin d'écrire mon rapport 

sous l'influence de ces bonnes impressions, je vais, si vous 

le permettez, le rédiger ici même. » 

La portière s'inclina respectueusement en signe d'adhé-

sion : elle plaça sur la table une plume et de l'encre ; le 
monsieur tira de sa poche un élégant portefeuille, et l'ou-

vrit. « Voici qui est bien fâcheux, dit-il en accompa-

gnant ces paroles d'un geste d'impatience, j'ai oublié de 

prendre du papier timbré... Il eût pourtant été bien dé-

sirable pour M. de D... que mon rapport fût remis au-

jourd'hui même à M. l'intendant de la Liste civile. — 

Mais, dit la concierge, ne peut-on s'en procurer dans ce 

quartier? — Parfaitement, mais il faudrait aller rue Ta-

ranne, 20 ; c'est un peu loin. — J'irai bien volontiers, 

car je m'estimerai trop heureuse de pouvoir être utile à 
ce bon M. de D... » 

L'étranger désigna le papier qui lui était nécessaire, 

et donna un franc pour le payer. La concierge se dirigea 

aussitôt vers la rue Tarannë; elle revint vingt minutes 

après; mais le monsieur avait disparu. « Il se sera impa-

tienté, pensa-t-elle, c'est dommage. » 

M. de D... rentra à son heure habituelle, et la portière 

lui fit part de ce qu'elle croyait être une bonne nouvelle. 

« Il y a sans doute erreur de personne, dit l'honnête ren-

tier; grâce au ciel je ne demande de place à personne, 

et je n'attends rien ni de la liste civile ni d'ailleurs. » 

11 prit sa clé et rentra chez lui, où il trouva le mot de 

l'énigme : tous les meubles de son appartement étaient 

ouverts, une foule d'objets jonchaient le parquet; de l'ar-

gent, des bijoux, l'argenterie avaient été enlevés Le dés-

espoir de M. de D... fut tel, qu'il fut frappé d'un com-

mencement de paralysie. 

La police est à laVecherche de l'audacieux voleur qui 

avait sans doute un complice, lequel aura ouvert le lo-

gement du rentier avec la clé remise en ses mains par ce-

lui de la loge, et rapportée avant le retour de la con-
cierge. 

- Depuis la récente clôture de la saison de la chasse, 

de nombreuses saisies de gibier ont eu lieu. Un marchand 

du faubourg Montmartre, près de la cité Bergère, et un 

autre du marché Saint-Honoré, ont vu saisir chez eux 

plusieurs centaines de pièces, telles que lièvres, cailles, 

bécasses, etc. Dans le cours de cette surveillance, qui se 

continuera avec la même activité, on a également constaté 

de nombreuses contraventions de conducteurs et de mes-

sagers qui tentaient d'introduire en fraude du beurre, de 

la volaille et autres marchandises comestibles. 

Le gibier a été envoyé aux hospices et aux bureaux de 
bienfaisance; quant aux contrevenans, en la possession 

desquels étaient trouvés des comestibles non déclarés, ils 

devront supporter l 'amende fixée par la loi, et leurs mar-

.ndises ont été dirigées sur les halles et marchés, où 
elles doivent être vendues exclusivement. 

cussion religieuse s'est engagée entre les ouvriers pro-

testans et catholiques employés à un chemin de 1er. 

\ux argumens théologiques ont succédé les injures, 

puis les violences les plus graves. Un des protestans est 

mort sur la place; niais aucun des combattans n ayant 

voulu dénoncer l'auteur 

exercer de poursuites. 

du meurtre, la justice na pu 

■ Deux grands gaillards à la mine hardie, .à l'allure 

robuste, gravissaient ce matin le faubourg Saint-Denis, 

lorsqu'ils furent rencontrés par une ronde de police dont 

le chef, qui les reconnut pour des repris de justice, re-

marqua qu'ils portaient chacun un petit paquet qu'ils ca-

chaient aux regards ; il leur barra donc le passage et leur 

demanda où ils allaient et ce qu'ils portaient. N'ayant pas 

obtenu de réponse satisfaisante, il les fit conduire à la 

Préfecture de police. Là, vérification faite de ce qu'ils 

portaient, on trouva un nombre-assez considérable de tim-

bales d'argent marquées au chiffre de leur propriétaire, 

de l'argenterie qu'ils avaient eu la précaution de briser 

pour pouvoir la mettre dans leurs poches, des bijoux 

d'homme et de femme, une tabatière en coquillage garnie 

d'argent, une petite somme en pièces de cinq francs, etc. 

Interrogés séparément sur l'origine et la possession de 

ces objets, ils firent chacun de leur côté une version dif-

férente. L'un prétendit avoir acheté le tout à un colpor-

teur juif dont il ne put dire le nom ni l'adresse ; l'autre, 

au contraire, prétendit que, se trouvant sans ouvrage, et 

ayant été se promener du côté de Rueil, il s'était écarté 

dans un champ qui borde la route : « Là, dit-il, j'aper-

çus quelque chose qui pointait à travers le seigle ; je le 

ramassai : c'était un sac de toile dans lequel se trouvaient 

l'argenterie, les bijoux et la monnaie. 

Ce chanceux promeneur, qui ne se fait pas scrupule de 

voler les voleurs, a été lui-même arrêté huit fois et con-
damné cinq. 

Selon toute probabilité, ces deux individus sont les au-

teurs de plusieurs vols qui ont été récemment commis 

dans le département de Seine-et-Oise, et notamment au-

près de Rueil. Ces vols, pour la répression desquels les 

autorités locales avaient réclamé le concours de M. le 

préfet de police, attendu la proximité de la capitale, don-

naient lieu depuis quelques jours à des investigations qui 

permettront d'appeler en témoignage les personnes aux-

quelles ont pu être dérobés les objets saisis. 

— Un convoi cellulaire est parti ce matin à huit heu-

res de la prison des condamnés de la rue de la Roquette. 

Le nombre des individus composant ce départ a été 

seulement de six, bien qu'un plus grand nombre attende 

le moment d'être dirigé sur les bagnes ; mais la voiture 

cellulaire était destinée à transporter, indépendamment 

de ces six individus, plusieurs condamnés détenus en ce 
moment dans la prison de Versailles. 

Voici les noms des six individus qui, de la prison de la 

rue de la Roquette, seront dirigés directement vers Tou-
lon : 

Deuzel, Rernetki et Joseph Marchand, condamnés, les 

deux premiers à huit, et le troisième à cinq années de 

travaux forcés dans l'affaire de la bande Mulot, dite des 

Endormeurs, du faubourg du Temple; Leclerc, Charles 

Claude, condamnés à dix ans de la même peine pour vol 

de nuit avec escalade et effraction ; Daumalle, condamné 

à sept ans, et enfin Lhomme, condamné à sept ans de 

travaux forcés pourvoi de nuit sur un chemin public. 

Comme d'ordinaire, l'opération de la la visite et du fer-

rement, qui a lieu dans l'avant-greffe de la prison, s'est pas-

sée avec un calme et une décence qui contrastent avec les 

démonstrations qui accompagnaient ordinairement les 

anciens transfèremens. A cette occasion nous ferons re-

marquer que non-seulement les condamnés se soumettent 

avec une extrême docilité à ce que l'on exige d'eux, au 

moment où on leur annonce que le moment du départ 

pour le bagne est venu pour eux, mais encore que, bien 

que le régime des prisons, dans le département de la 

Seine, soit d'une extrême douceur, tous sans exception 

témoignent une sorte de satisfaction en apprenant qu'ils 

vont être dirigés sur Toulon, Brest ou Roehefort. Il y a 

assurément dans cet état de choses un argumenten faveur 

de l'emprisonnement cellulaire, qui peut faire apprécier 

de quelle urgence il serait d'apporter a la pénalité actuelle 

les ehangemens depuis si longtems annoncés. 

ÉTKANGEK. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 février. — Une dis— 

CODE DE LA PÈCHE MARITIME , par L.-B. HAUTEFEUILI'-E , an-

cien procureur du Roi, avocat aux Conseils du Bo: et a 

la Cour de cassation (1). 

M. Hautefeuille, auquel la science du droit est déjà re-

devable d'un excellent Traité sur la Législation criminelle 

maritime, vient de publier un Commentaire approfondi de 

toutes les lois et ordonnances qui régissent la pêche ma-
ritime. 

Cette matière, si peu étudiée même par ceux qui ont le 

plus besoin de la connaître, touche cependant à des inté-

rêts de l'ordre le plus élevé. Ce n'est pas, en effet, au 

point de vue ' seulement de l'industrie, c'est surtout au 

point de vue de la puissance maritime que doivent être 

protégées les pêches d'une grande nation. Aussi est-ce 

avec raison que l'auteur met en tête de son livre, cette _ 

épigraphe : « La pêche est à l'armée navale ce que l'agri-

culture est à l'armée de terre ; l'une est la pépinière des 

bons matelots, comme l'autre est celle des bons soldats.» 

C'est en se plaçant à ce point de vue que M. Haute-

feuille, dans une Introduction étendue, où sont signalées' 

les principales lacunes de la législation et les améliora-

tions à faire, s'élève avec force contre la diminution des 

primes accordées aux armemens pour la pèche maritime. 

L'origine de ces primes est curieux à connaître. La gran-

de pêche, cette industrie inventée par les Basques, et dans 

laquelle excellaient nos Bretons, tomba, quelques années 

avant la Révolution, dans un discrédit complet. En 1783, 

le croirait-on? il n'existait plus en France, pour ainsi di-

re, ni pêcheurs ni instrumens de pêche, il fallut qug le 

gouvernement appelât les étrangers à en faire revivre les 

traditions. Une colonie de Nantukois s'établit à Dunker-

que, à la faveur de la somme de 50 c. par tonneau de 

jauge qui leur fut accordée. Telle est l'origine des primes 
en matière de pêche. 

Après la période révolutionnaire, ce système de primes, 

qui avait produit de bons effets, fut repris par le gouver-

nement de la Restauration. Les primes furent même éle-

vées à 70 centimes. Il en résulta qu'en 1830 presque tons 

les armemens étaient redevenus français. Depuis, au con-

traire, on demanda la diminution des primes, et elle eut 

lieu en effet en 1831. C'est contre cette tendance que 

lutte avec énergie M. Hautefeuille. Suivant lui, la législa-

tion nouvelle a porté un coup fâcheux à notre industrie, 

et par suite à notre puissance navale. 

Dans le volume publié, M. Hautefeuille ne s'occupe que 

de grandes pêches, c'est-à- dire des pêches de la baleine, 

du cachalot, de la morue. Un second volume doit traiter 

de la pêche du corail, qui est aussi une grande pêche, et 

des petites pêches qui se font sur les côtes au moyen de 

petits bâtimensou même sans navigation. 

Le livre dont nous rendons compte est à la fois une 

oeuvre de science et de pratique. Jurisconsulte habile, 

l'auteur développe avec logique et clarté toutes les dispo-

sitions législatives qui concernent cette matière et traite 

les nombreuses questions qui s'y rattachent. Navigateur 

expérimenté lui-même, il expose, avec une connaissam e 

parfaite de son sujet, tout ce qui concerne le matériel de 

l'armement, les formalités à remplir, les conditions exi-

gées pour avoir droit à la prime, les immunités et encou-

ragemens accordés aux pêchenrs, les contraventions, la 

police de la pêche, etc. Sous ce dernier rapport, l'ouvrage 

de M. Hautefeuille est un manuel indispensable à tous 

ceux qui se livrent aux grandes pêches. Ce Commentaire 

est suivi du texte de tous les documens législatifs qui 
concernent la matière. 

Il nous est impossible d'analyser un ouvrage de cette 

nature. Trop de détails y sont nécessairement renfermés, 

trop de questions y sont débattues, trop d'aperçus nou-

veaux et de réformes à faire y sont indiqués, pour qu'en 

essayant même un choix restreint, nous ne soyions pas en-

traîné à dépasser les limites d'un compte-rendu. Mais 

nous ne terminerons pas sans féliciter les jurisconsultes 

trop peu nombreux qui, sans l'espoir d'un profit person-

nel, s'efforcent de porter la lumière dans le chaos des lé-

gislations spéciales. M. Hautefeuille s'est acquitté avec 

bonheur de la première partie de la difficile tâche qu'il 

s'est imposée : espérons que le succès l'engagera à con-

tinuer ses consciencieux travaux, et qu'il bâtera la publi-

cation du second volume qui doit compléter son ouvrage. 

N. 

AFFAIRE DES TROIS PONTS. 

Avis. 

^ Plusieurs journaux ont annoncé dernièrement que le Conseil 

d'Etat venait d'être saisi d'un projet de tarif nouveau pour les 

trois ponts d'Austerlitz, des Arts et de la Cité. Cette annonce 

avait lait naître des inquiétudes dans les quartiers de Paris qui 

sont plus directement intéressés à la question du péage sur ces 

trois ponts. On paraissait craindre que ce projet ne fût un 

moyen indirect de conférer une sorte de vrlidite posthume aux 
prétendus titres da la compagnie. 

Le comité qui s'est organisé pour suivre le procès relatif à 
l'affranchissement des trois ponts a dû remonter à l'origine 

do ces bruits, et il a la satisfaction d'annoncer que ces crain-
tes sont complètement dénuées de fondement. 

Le ministre avait, en effet, soumis au Conseil d'Etat une dif-

ficulté relative au péage à percevoir sur les cabriolets à qua-

tre roues el à un seul cheval ; mais cette proposition a été re-

poussée, par le motif que c'est une question d'application du 
tarif de la compétence du juge de paix. 

Il ne s'agissait donc nullement déjuger ni de préjuger la va-

lidité des titres de la compagnie, soit pour le passé, soit pour 
l'avenir. 

On doit donc se rassurer, le gouvernement ne peut avoir la 

pensée d'entraver en aucune manière la marche du procès sou-

mis au Tribunal de la Seine, en exécution de l'ordonnance du 

23 décembre dernier. Ce grand débat entre les habitans de 

Pans et la compagnie des trois ponts se décidera d'après IPS 

lois eu vigueur, et les titres exislans. Toute tentative pour cou-

vrir après coup les vices de ces titres, est impossible, parce 

qu'elle serait contraire aux principes de justice et de légalité 
non moins qu'aux traditions constantes de l'administratiou 
elle-même. 

— Erratum. Un membre de phrase a été omis hier dans le 

compte-rendu de l'affaire d'escroquerie jugée par la 6
e
 cham-

bre. La Cour de cassation n'a pas jugé que la tentative d 'es-

croquerie était un délit; ce n'est pas là une question, puisque 

la tentative est formellement prévue par l'article 105 du Code 

pénal. La Cour de cassation a jugé que la remise n'était pas 

essentielle à la earactérisation de la tentative. Le Tribunal (6* 
chambre) a jugé dans un sens contraire. 

— Aujourd'hui samedi aura lieu au '\^dl7ilïe une solerT 
nite toute littéraire, et pour laquelle un grand nombre de lo-

ges sont retenues par un public d'élite. — M. Prosper Drague, 

ce brillant improvtsateur, dont les succès ont occupé tous les 

journaux, donnera une séance d'improvisations qui' promet 
d être des plus piquantes. 

•VT ^Z^M"**6
 ^ la Mère de Famille, par 

Melcy; 2» la Lectrice, par l'orvillo, «ohtdld 

3° Georges et Maurice, par bressan t, Ninria, I) 
drol et M"' Rose Chéri ; 

champs et M"* Mclcy. 
4" la Cliaiioincsse, par Ee 

Achard et M 

er. et M"< M 

httfrifts. I 
cy; 
in-

'V nie. Do 

(1) Un volume to-

quai Malaquais, lîi. 
8°, au comptoir des Imprimeurs 
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M" 
lilL Mi\ o 1 i Clément ; elle vous préviendra des embû-
ches qui vous seront dressées pour vous l'enlever, et conséquem-
nienjt do>s moyens d'y parer: si le malheur vous poursuit, al-
lez encore voir U'"° Clément, elle vous dira lorsque s'apaisera 
la loin pète et quand reviendront les bons jours. 

M"" Clément, auteur du Corbeau-Sanglant, vend cet inté-
ressant, ouvrage sur l'avenir dévoilé, 30 centimes, et 75 avec 
gravure, rue du Tournoi), 5, maison ci-devant occupée par 
M 11" Lenormand. 

— On recommande au pubbe fashionable les magasins de 
M. Alexandre LEHERISSON , rue de Choiseul, n. 25. On y 
trouve un assortiment aussi complet que varié, de selles, fouets, 
cravaches, etc., du modèle le plus nouveau et du meilleur 
goût. 

E.es personnes de la province peuvent y adresser directement 
leurs commandes, qui leur seront expédiées avec autant d'exac-
titude que de célérité. 

u il ni wmvm mi sSfcafiSL-lsSfc 
PORT OFFICIEL du 31 janvier 18-41 constate qu'elle ne contient 
poiat d'opium. Dépôt, rue Caurnartin, 45, et dans chaque ville. 

SPECTACLES DU 14 MARS. 

' OPÉRA. — 

FRANÇAIS. -— Jeanne d 'Arc. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE. — Un Mari perdu, les Dieux de l'Olympe. 
VARIÉTÉS.. — Le Mousse, Roquetineite, les Deux Camusot. 

GYMNASE. — Georges et Maurice, la Lectrice, la Chanoinesse. 
PALAIS-ROYAL. — Marie Micliou, l'Enfant du Carnaval. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémont. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
DIOHAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
JARDIN TURC. — Singes et Chiens savans , tous les soirs à 

8 heures. 

AïJBIJmCE ÎBE3 CRIÉES. 

Elude de M' RociiO, avoué, rue Richelieu, 
47 bis, ii Paria. — Vente sur licitation en 

1 audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Feine, 
au l'alais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le samedi 4 avril 
1846, 

D'une Maison sise à Paris, rue Bourdaloue, 5, composée d'un corps 
de logis principal double en profondeur, et d'un autre corps de logis se-
mi double en profondeur. La superficie totale du terrain est d'environ 
338 mètres, dont 2G6 en bàtimens et 72 en cours. 

Produit brnt : 17,550 ir. ; charges, 1,919 fr. 12 c. 
Produit, net d'impôts et charges, 15,034 fr. 73 c. 

, Mise à pris : 250,000 fr. 
° Caresser pour les renseignemens : 
t 8 à M e Roubo, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 
2° à M« Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 
3° à M" Cartier, notaire, rue des Filles-Saint-Thomas, 9; 
j° à M» Frottin, notaire, rue des Saints-Pères, 14. (4258) 

immobilières du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant I 

au Palais-dc-Justice, il Paris, une heure de relevée, 
D'une Maison et dépendances sise à Paris, cour Philibert, 4, rue du 

Faubourg-du-Temple, 1(18. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 2 avril 184G. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

Produit brut : 2,0(10 fr. environ. 
S'adresser pour les renseignerai- ns : 
1° A M* Roubo, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Riche-

lieu, 47 bii j 
2» A M" Jolly, avoué, rue l'avart, 0 ; 
3» A M 0 Cainproger, avoué, rue Sainte-Anne, 49 ; 
4° A M' Ghoerbraut, avoué, rue Paillon, 14. (4235) 

•BEI ]nnM Elude de M*e Hippolyte H UET , avoué à Paris, rue Neuve-
illnlullil Luxembourg, 3. — Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, le samedi 21 

mars 1846, ' 
Une Maison en construction entre cour et jardin, sise à Paris, rue 

projetée du Centre (quartier de la Chartreuse-Reaujon). 
Mise à prix : 20,000 fr. 

è S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M e Hippolyte Huet, avoué poursuivant, 3, rue Neuve-Luxem-

bourg ; 
. 2° A M e Gaullier, avoué eolicitant, 12, rue du Mont-Thabor ; 

3° A M' Huet, notaire à Paris, 13, rue du Coq-Saint-Honoré. 
(4247) 

HÂISOH Etude de 

ris. — V 

ROUBO, avoué, rue Richelieu, 47 bis, à Pa-

sur folle enchère, en l'audience des saisiea 

MAISON 
Etude de M« Charles BOUDIN , avoué à Paris, rue de la 
Corderie-St-IIonoré, 2.— Baisse de mise à prix. — Vente 

sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, le samedi 21 mars 1846, 

D'une Maison, sise à Paris, quartier des Champs-Elysées dit de Chail-

lot, rue de Longchamps, 1 1. 
Mise à prix : 15,000 francs. 
Produit, environ 2,000 francs. 
S'adress'er, pour les renseignemens : 

: A M» Boudin, avoué poursuivant, rue de, laCorderie i g A M* dossard, notaire, rua Richelieu, 29 ; e "kt-H, 
Et pour visiter les lieux, au concierge de ladite maiso 

dication en l'audience des criée» du Tribunal civil de 1 t ^ 
midi 28 mars 1846, une heure de relevée, en deux lots --- ille M» 

être réunis : 

• D'une pièce de terre en nature de pré a deux herbe 
Leroy, située commune et canton de Montbazon, arr !c Pni 

Tours (Indre-el-l-oire), d'une contenance de 1 1 hectareio i
 S5tmr nt ^ 

tiares; fermage annuel, 2,300 francs. "esià 

' P'^ = 49,000 rr
ano

. 
2" D'une autre pièce de terre en nature de pré à deuxl 

contenance de 3 hectares 39 ares 10 déclares, dépendant ori ^l d'un 
de la ci-devant abbaye de Gacini s, située commune de VillH

Dï
*

e
ii2 

ton de Château-Renault, arrondissement de Tours (Irni ' "
 ir

-

fermage annuel, 600 francs, v nure-et-L
oil

^-

Mise à prix: 10,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens, lj à, 11 e Martin, 

vaut , dépositaire d'une copie du cahier des charges, à p
a 

avoué 

Anne, 46 ; 2° à M p Pelard, avoué présent à la 
18 : 3» à M" I.Cnsicr, notaire il Tours. 

ans, fout,, 
vente > nie Sai„

 c
> 

CHADM EX ETSJBJSS 3»E rjoiViâ^Tr" 

1 A vendre MAISON i YEBSMLLE 
taires de Paris, par le ministère de M" lioioxiiiu, 
24 mars 1846, sur la mise à prix rie 65,000 fr., 

Une grande Maison sise à Versailles, rue du Pota»er (
 r

v 
net de 4,740 fr. '. ,Q " 

11 y aura adjudication, même sur une seule enchère. 
On pourra traiter à l'amiable ayant l'adjudication. 
S'adresser audit M e Bouclier, notaire, rue Neuve-d-s-f ■>„, ■ 

(41911 ' 

1 Proa^ 

dépositaire des liires. 

A FBJL 
8TATI8TIÇUE, I3ÉMÉ IfAME'dft 1ou« les MééeeiKM, Chirurgien», Pharmacleis*. fie, de Paris et de» 86 départements, classe» par canton» et commune». — Cet ouvrage est le 

'*»«***»»• de tous les Médecin» du royaume* Un volume do pré» de 666 page»* — Prix t S fr, A«r««»«r *e» «*ein»Mt*ttei» *i*i»*»co, à JM. A «as» y* DK, rue <*w o*«rlay , m. «*
 a

 » 

£SBOX et. 

citup 

«rsanisal-ton de» i»r*m8ères troupes regtiîiëres (sn 148®, jusqu'en 19 89). 

ante livraisons avec texte, au moins une fois par mois. — Prix de la livraison composée de six planches coloriées, pour les 
souscripteurs, 12 fr. ; prix de chaque planche détachée, 3 fr 

C0MP0 
AWWEMOM et €e 

IERCE 
Avis aux Actionnaires* 

La gérance du Comptoir général du Commerce a annoncé, dans l'assemblée générale ordinaire du 23 février, la résolution 

qu'elle avait prise, conformément à l'article 11 des statuts, d'accroître d'un quart le capital social. 
" Les actions seront attribuées aux SEULS ACTIONNAIRES dans la proportion du quart du nombre d'actions nominatives ou au 

porteur dont chacun d'eux justifiera être propriétaire. 
L'attribution de ces actions sera faite AU PAIR ; toutefois, pour établir une égalité de conditions aussi parfaite que possible 

entra les anciennes et les nouvelles actions, et donner à ces dernières rétroactivement la jouissance des intérêts à compter du 
30 septembre 1843, il sera ajouté au chiffre de l'émission une somme de 30 francs par action. 

Tout actionnaire qui voudra recueillir le bénéfice de cette disposition devra en faire la déclaration avant le l 01' avril pro-
chain, terme <!e rigueur, au siège social, où il devra déposer les titres des actionsdont il est déjà propriétaire, et effectuer le 

versement du premier quart du prix de chaque action nouvelle qui lui sera attribuée. ■ 

COMPAGNIE DEUX BOLB 
CHEslSN DE FEU DE BORDEAUX I SE f ï , 

AVEC RM UWkMMVWkliMMStT »8IB*CA*TBE». 
Société constituée par acte passé le 31 octobre 1845, devant M" Halphen et son collègue, notaires à Paris. —SïÉG-E DE LA SOCIÉTÉ, RUE MO-

BABOR, 7. — Le public est prévenu que la souscription sera close le 20 mars courant. 

m ISk. mil 
A croûte fondante, mets délicat, suhstanlie! et de bon thon; le pins 

confortable de tous les plats maigres, et le (dus nourrissant de tons ceux 
de poisson; rt «source inouïe, pour les familles chrétiennes au carême et 
aux jours d'abstinence, et pour loutes tes tailles, en tout temps, pour 
faire diversion aux piats gras, surtout dans une ville où le prix du pois-
son est toujours très élevé lorsqu'on tient à l'avoir li ais. On le coupe, en 
tranches comme un melon ; sa croûte fondante se mange ensemble avec 
le thon ; le prix du plus petit est de 5 fr. ; ensuite 7 fr., 10, 15 fr. 20 e 
25 fr, — Au Bazar provençal. 

ÂSMXf 1% JBtl il. ÈX IMÈs. 

La cupidité ayant été jusqu'à la co jlrefaçon en employant le veau 
pour du thon, il est bien que l'on sache qu'on peut, avec toute sécurité, 
s'adresser au Bazar provençal, 13, boulevard de la Madeleine, cité Vin-
dé, el rua du Bac, 104, maison du bon thon. Ce niels, joignant la déli-
catesse à l'économie, à cause qu'on en mange peu , parce qu'il rassasie, 
élant mariné par d'habiles saleurs, avec les aromates cueillis sur les co-
teaux méridionaux, il est le plus que parfait et ne laisse rien à désirer. 

Dans l'ancien comté de Comminges,Tla[dernièrc 

.1 «A Association, »ov/n 

Aux termes (le l'article 21 des statuts de la Société de, la Boulangerie aéro-
fiherme, les actionnaires sont invités à se réunir en assen-blée générale, au 
ièetit-Montrouge, 132, route d'Orléans, siège de ladite société, le mercredi 25 
mars courant, à une heure de relevée. 

BiAfMfi*«tiMSS£»«. Placement, rue Cauraâriin, 22, au magasin 
«J»W«»i«;»l*tJI|A>t/«»d

e V
i
ns

 fins, autorisé et désintéressé par une 

dame de haute position, qui exige le placement gratuit des sujets recomman 
dables. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

L'assemblée générale convoquée pour le jeudi 12 mars présent mois, n'ayant 
pas réuni le nombre d^ personnes nécessaire pour se constituer, une nouvelle 
réunion est indiquée pour le lundi 6 avril prochain, deux heures de relevée, 
rne de la Planche, 10. Aux termes des statuts, l'assemblée se constituera, 
quei que soit le nombre des membres présens. 

Le but de la réunion est de délibérer sur l'administration des sociétés par-
ticulières formées par le soin de la société anonyme ; l'assemblée aura égale-
ment à émettre son avis sur tontes autres questions intéressant ces sociétés, et 
qui pourront être mises en délibération. 

CoDEraoï, liquidateur de l'associslion. 

AUX SPJÉ€tï3,,^EIïIl,§. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle et 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de 60 à 100 ooo 
francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à l'Agence 
royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

On désire trouver un capitaliste auquel on céderait l'exploitation d'un nou-
veau genre de stores pour lequel ii a été pris un brevet.— S'adresser à l'A-
gence royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

TERRE DIS Dïffl 
BAHS CE PATS. 

Le château, jilacé dans iïîf« 
13 F.Yrcuéi's, csi situé sur la (1 llrî 'iOUlOlJS 

"i^^tstàï 
u,

e d'aulresim. 
meubles. . "* 

Pour tous renseignemens, s'adresser à M. SaUVACEOT, rue de Trcv :
if 

de dix heures s midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue' Vivienne a 

MM. les actionnaires de la société des Mines d'asphalte de LohsâtuTà 
prévenus que l'assemblée générale aura lieu h, lundi 30 mars courant à !ir 

heures du soir, rue p.n belieu,chez béiisardetay. 

Ijft Bï|rt.AS? à vendre. M. Cl.UESMAN, rue Cadet, 23, ayant jt; 
riJilî 'tla incendié le 8 décembre 18H, et n'ayant encore M 

obtenir de la compagnie à laquelle il est asi-uré l'indemnité qui hijS 
due, se voit contraint de vendre à perte une partie de ses pianos droit 

tt autres presque neufs, et plusieurs nau s qu'il avait, en location lors 

de l'incendie. S'adresser rue Cadet, n. 23, au magasin de 

Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriation 
et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1815. — 2 vo-
lumes in-octavo, prix 7 tr. 60 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre et chez les libraires. 

iM 
hoîlc), 

guimauve, sup 

Pois pour entn 
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VIB3" qui JA AU 

Ce vin est employé avec un suœê 
pour exciter l'appétit et faciliter ia 
personnes faibles et délicates, pour 
empêcher le retour. Chez ABîïADili, 

Dépôts 'laiis cîiaaue y» lté. 
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h M ^mmmmmWE E$TIIIAIi,ffer: 

le mMem ëm;^MAMMWAMM^ Mue Vivienne, 
©te GAZM&WÈËMÉ^ TliM&ï' 

«a 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Se'ùiliv, le 28 lévrier 1846, dûment eure-
sistre. il appert que jlM.J, 1- ARR1NGTON el 
Atbcit LUÔ.ttJlH-l!O0CLlNVAL , négocians , 
tous deux domiciliés tue de Viiliers, 24, aux 
Therucs, à îstuilly, o l forme entre eux une 
société en nom collectif sous la raison sociale 
Joseph l'AlllU.NG i'0.\ et C», pour la fabrica-
tion et la vente de l'acide oxalique et du sel 
d'oseille, au capital de 4S,ooo ST., fournis 
par chacun des associés, suivant stipulai io;. 
audit acte ; que la durée de cette sociéie sera 
«le huit ans et qualre mois cousecu.il's à 
compter du vingt-huit février 1846, pour 
finir le l« juillet 1853 ; que la signa-
ture sociale, qui sera J. 1-A1ÏI1L\GT0IS et 
0= appattien ira seulement à M. J. Earring-
ton, qui ne pourra en faire usage qus pour 

les affaires de ia société; que le siège Ue 
cette société sera ruo de Viiliers, 24, aux 

Thèmes, à Aeudly. 
Pour extrait conforme : MATHIEZ . (5639) 

Suivant acte sous seings privés en date du 
28 lévrier 1846, enregistre à Paris, le li 
mars sui». nt, folio 28, case 6, par Leverdier 

qui a reçu 6 fr. 50 e., .. . 
Entre M. Prosper LACHENT, propriétaire, 

demeurant à Pans, rue du Chemiu-de-Ver-

sailles, 8, d'une part ; .... 
M. An.ire MANTKGUES, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue de Lille, 15, el'autre 

Pa
ÉnL Jules PARONNEAU, demeurant à Pa-

ris, rue des Amandiers-i'opîiicouri, 19, d'au 

tre part ; .... 
La société de fait qui avait existe entre 

lesdits s eurs Laurent, André Manlegues et 
Parooneau, pour l'exploitalion d'une fabri-
que d'ouates, sous la raison sociale André 
VAUOSNEAD et C% tt dont le siège était éta-
bli à Pans, rue des Amandiers Popincourt, 

19, est el demeure dissoute. 
M Lacoste, demeurant à Paris, rue Neuve 

des-Peit-ehamps, 73, est nommé liquida 
tenr de ladite société, et tous pouvoirs lu 
sont donnés à cet effet, ainsi que pour la pu 

' Poorcxtriul'eoid'oriïie. (5641) 

la bou 
rné, - 1 

folio a 

partit 
acte i 
blié. 

la société qui a existé sous la raison fc SAVE -
VALLET et C", entre M. Louis-Jean-Antonin 
G1USDVALLET, négociant, demeurant à Pa-

ris, boulevard Beaumarchais, 45, comme as-
socié en nom collectif, et un autre associé 
îommanditaire , pour l'exploitation d'une 
scierie mécanique de marine et pierre, â Pa-
ris, rue de Laval, 22, de laquelle société l'acte 
de dissolution, dûment enregistré, a été pu-
blié légalement, notamment dans la Gazelle 
des Tribunaux des le et 17 lévrier 1 8 46 . 

Le commanditaire dénommé audit acte a 
exercé ia reprise de sa commandite, consis-
tant dans la scierie mécanique susdésignéc 
el la jouissance des lieux où elle s'exploite, 
susiile rue de Laval, 22. 

J .DKIOK. (5644) 

Chaque associe aura la signature sociale, 
mais il n'en fera usage que pour les besoins 
et affaires de la société, sans pouvoir dans 
aucun cas créer des billets ou effets quelcon-
ques, ni taire d'emprunts qui obligent la so-
ciété sans le concours et la signature de son 
co-assoc;e. 

Le fonds social en espèces, indépendam-
ment de l'achalandage de la fonderie que les 
associés possèdent en commun, a été fixé à 
4o,ooe fr., à fournir pour moitié par chacun 
des deux associés. 

En cas de décès de l'un des deux associés, 
la société sera dissoute de plein droit. 

Pour extrait : Signé G. Mot SSET, PRADEC 

(5648) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le i« r mars 1840, miment enregistré, 

Il appert que M. Gharles Adolphe DL'PUIS 

et M. Alexandre DKAULT, demeurant tous 
deux à Paris, rue des Vieux-Augustins, 51, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour la fabrication de bijoux, sous 
la raison sociale : DUl'DIS et DP.AÙLT; 

Que la durée de cette société est lixée 
neuf années entières et consécutives, depuis 
le |« mars 1846 jusqu'au 1™ mars 1855; 

Et que les deux contractons auront la si-
gnature sociale: 

Que le siège social est provisoirement tixé 
à Paris, rue des Vieux-Auguslins, 51. 

Pour extrait . Durcis et DIIACI.T . (5650) 

3 M« l'TIRGV-LAPElVCliE, avoué il 

iç.te sous seings privés, du 4 mars 
t double enlro M. Matlnas DEGE-
raire, demeurant à Paiis, place de 

U, et un commandiiaire y dénom-
ùegislré à Paris, le 6 mars courant, 
case 4, aux droits de 49 fr. 50 cent., 
compris, par Leverdier, 
irt que la société formée outre les 
mus la raison W'.GEl'AU et C', par 
> octobre dernier, enregistre et fu-
ir le commerce de librairie française 
ère et dont le siepe était à Paris, 
i,i Pourse. 12, a été déclarée dis-
eompier du P r mars 1816, et que 
au est nommé liquidateur de la so-
0 les pouvoirs les pies étendus, et 
il uroprlétaire des clientèle «l acha-

xlrBit. PEGETAU . (5643) 

1 VI" DRION huissier, rue Bourbon^ 

il. eionvcntions verbales intervenues 
i 1846 à la suite de ia liquidation de 

F. 

Reçu un frana dix _#entim«*, 

Suivant acte sous signatures privées, 
date à Paris du lomars 18 46, enregistré; 

Il a été forme une soc-éle en nom collectif 
pour la fabrication de passementerie et des 
boulons, et l'écoulement des produits de celle 
fabrique, 

Entre M. Daniel AUON, fabricant de passe-
menterie et. boutons, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 88; 

Et M- Isidore 11ESSE, aussi fabricant de 
passementerie et boutons, demeurant à Pa. 
ris, mômes rue et numéro. 

La raison et la signature sociales sont 
Daniel AilON et Isidore 11ESSK. 

Chacun des associés a la signature, sociale; 
ils sont tous deux géra is responsables. 

L'administration de la société appartient 
aux deux associés. 

La durée de cette société a été fixée ; 
quinze années, à partir du 12 décembre 1845 

(««48) 

Par acte sous seings privés,' fait double à 
Paris, le 7 mars îu-to, enregistré en ladite 
ville, le 10 du même mois, folio 51, reclo. 
cases 2 et 3. par Lefèvre, qui a reçu S fr. 50 
centimes, dixième compris, 

M. Guillaume MOUSSET, fondeur en fer 
demeurant à Paris, rue Louis-Philippe, 26; 

Et M. Pierre PltADEL, loutleur en fer, de 
mourant aussi à Paris, rue Louis-Philippe, 26 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exercice de l'état de fondeur 
en fer el tout ce epii s'y rattache, el notam-
ment pour l'exploiuition de l'élablissenieul 
qu'ils possèdent en commun comme succes-
seurs de M. Antoine-Louis Mousset. 

La raison 01 la signature sociales sont : 
G. MOUSSET et PUA DEL. 

La durée de la société a été fixée il quinze 
'anpécs, à compter du ri- janvier 1 846, finis-
sant le 1

ER janvier I8tu. 
\ Le siège de la socielé est à Paris, rue Louis-
Philippe, 26. 

juin 1843, enregistré et publié, ayant pour 
objet l'exploitation à Paris, rue Grange-aux-
tseiles, 55, d une maison de décatissage et cy-
lindrage sur étoffes en lous genres ; 

A éle dissoute a partir du - 23 février 1846, 
et que M. QUENO, expert en comptabilité, de-
meurant à Paris, boulevard Poissonnière, 12, 

a été nommé liquidateur. 
Pour extrait. (3643) 

D'un acte sous signature, privée, en date du 
4 mars 1846, enregistré à Paris, le 9 mars 
suivant, folio 25, verso, case 1, par Leverdier, 
qui a reçu 5 fr. 50 cent, pour droit, et fait 
triple, 

M. Martin-André PELLETIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Angoulême-du-
l'emple, 35; Jacques - Guillaume GAKDIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue de la Po-
terie-des-Arcis, 8; etLouis-Vincent-Maximin 
PETIT, négociant, demeurant;'! Paris, rue de 
Halle, 16, il résulte i« qu'il a été ionné une 
société en noms collectifs pour la fabrication 
à façon, ou de toute autre manière, de clous 
en fer cuivre-zinc, d'après le procédé décrit 
en un brevet d'importation et de perfection-
nement, en date du 15 novembre 1840 , 
n° 6202; ledit brevet apporlé dans la société 
dont s'agit par MM. Pelletier et Gardin, el 
pour la vente des marchandises fabriquées; 

2" Que le fonds social se compose de la 
somme de 30,000 fr,, fournie par égale por-
tion par chacun des associes; 

3" Que la société a commencé de fait le 1" 

janvier 1846; qu'ellea été contractée pour la 
durée du brevet d'invention susénoncé; en 
sorte qu'elle doit durer jusqu'au 15 novem-
bre 1845; 

4» Que la raison sociale sera : PETIT el G"; 
que M. Pelletier et Gardin pourront, quand 
bon leur semblera, mettre leur nom dans la 
raison sociale, qui deviendra alors. : PETIT. 
PELLETU7.lt et GARDIN La signature sociale 
appartiendra conjointement à MM. Petit, Pel-
letier et Gardin; 

5° Que etiacun des associés ne pourra fai-
re usage de la signature sociale que pour des 
affaires de la sociélé; que toute signature 

donnée pour cause étrangère à la société ne 
l'engagerait pas; 

6" Que le siège de la sociélé esta Paris, rue 
des Trois- Bornes, 26; qu'il pourra être chan-
gé, si bon semble aux associés; 

7 U Que les associés administreront en 
commun; 

8° Qu'en cas de perle d'un quart sur ce ca-
pital social, chacun des associés sera libre 
do provoquer la dissolution de la sociélé; 

9° Que tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur do l'un des originaux pour les faire 
enregistrer et publier conformément à la loi. 

Pour extrait. (5640) 

D'un acte de sociélé en nom collectif fait 
triple à Paris, le 28 février 1840, enregistré 
le 10 mars, fol. 27 v», c. 2, par le receveur, 
qui a reçu 5 fr,. 50 cent. ; 

Entre Mlles Anna GAUSSE , Adèle- Aurélie 
FLANDRIN et Elise CARETTE , toutes trois 
célibataires majeures, modistes, demeurant s 
Paris, rue du Hasard, 13; 

Il appert tjue les susnommées ont formé 
entre elles une société en nom collectif pour 
la confection et le commerce des modes; 

Que la raison et la signature sociale sont: 
Anna GAUSSE et C8 ; que le siège de la mai-
son de commerce est lixé à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champ% 38 ; 

Que chacune des associées est gérante soli-
daire et responsable, età ce titre peut user de la 
signature sociale, mais pour les besoins de la 
société seulement. En conséquence , tous 
bil}.ets, lettres ds change, tous engagemens 
exprimeront la cause pour laquebe ils au-
ront été souscrits ; 

Que chacune des associées apporte à la so-
ciété son industrie, son temps, ses soins, ses 
relations , et en outre Mlle Elandrin une 
somme de 8,000 francs réalisée, avec, réser-
ve de. prélèvement lors de la dissolution ; 

Que la sociélé est constituée pour quinze 
années qui ont commencé le 1 er mars 1846 , 
pour finir à pareille époque de 1861 ; el que 
tous pouvoirs sont donnés à l'une ou l'autre 
des associées pour faire publier ces présen-
tes. 

Pour extrait, signé : A. A.FiAsrRis. !(5 <H0) 

D un acte sous signatures privées en date i 
Pans, du i" mars 1846, enregistré à Paris 
le 12 mars 1846, fol. 56, c. 9, par Lefebvre! 
qui a perçu les droits; 
lit appert, 

Que la société formée en nom collectif entre 
M. Henry BRI AT , demeurant a Paris, rue 
Hauteville, 89 cidevant. et actuellement même 
ville, rue de Provonce, 67 ; 

Et M. Jean-Louis-Auguste COMMERSON 
demeurant aussi à Paris, rue Neuve St-Mar-
im, si. 

Suivant acte sous signatures privées fail 
double à Paris, le 15 février 1845, enregistré à 
Paris, le 17 février 1845, fol. 94r»,cases 7 et 
8, par Lefèvre, aux droits de 8 fr. 80 cent., et 
publié, laquelle société avait pour objet la 
publication du journal hebdomadaire le Tin-
tamarre ; 

Est et demeure dissoute à partir du 1 «r mars 
1846; 

El que M. PELLETIER, demeurant à Paris 
rue du Faubourg-Poissonnière, 52, est nom-
mé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : COMMEKSOH . (5645) . 

Office judiciaire du Haut Commerce, rue 
Louvois, 2. 

D'un jugement arbitral rendu d Paris, le 23 

février 18 '.6 ,nar MM. Mariait, Venant, et An-
sarl-d'Aubigny, avocats; enlro MM. Auguste 
HIENAIME neveu, négociant, el M. Aime 
GUEI'.IN; 

Il appert que la sociélé formée entre los 
gieursGtMkin etBieéalmé neveu, en comman-
dite é l'égard do ce dernier, par acte élu 29 

Suivant acte reçu par M» Foucher, qui en 
a la minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 5 mars 1816, cnregistié ; 

M Charles-Georges -Louis BLANCUET, pro-
priétaire, elemeuraiit à Paris, rue des Petils-
llôlels, 36, el un commanditaire dénommé 
audit acle, ont formé une société en comman-
dite, entre M. Blanchet, gérant responsable 
ledit commanditaire et les autres personnes 
qui deviendraient propriétaires des actions ci-
après énoncées, et seraient simples comman-
ditaires; ladite sociélé ayant pour but la 
construction et l'exploitalion d'une usine des-
tinée à l'éclairage par le gaz couranl de la 
ville de Rochefort, pendant treize ans à partir 
du l«mni 1846, durée du privilège accordé a 
M. Blanchet et «Udit eomrrmn-titaire. 

La raison sociale est : Charles BLANCHET 
etC«; la sociélé est connue sous le nom de 
Compagnie d'éclairage par le gaz de la ville 
de Rochefort; ladite société est constituée 
lès le 9 mars 1846, poua expirer en même 
temps que la concession du privile-go accords 
à M. Blanchet et au commandiiaire, ou des 
prorogations qui seront obtenues ubérieure-
menl; M Charles Blanchet est seul gérant cl 
a seul la signature sociale ; le siège de la so-

oiété est établi * Pari'. ruc ** Petits-Hôtels, 
20- le fonds social est fixé .1 400,000 francs 
divise en liuit cents actions au porteur de Eoo 
francs chacune, mules souscrites par M Blan-
chet et ledit commanditaire. -

FoitcHEn. (5647) 

Xritiumti «fit, eumuierce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités h se. rendre au Tribunal de com-

me» e de Paris, salle des assemblées des Jail-

liles, MM. /et créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELHAYE, md d'habillemens con-
fectionnés, rue du Jardin-du-Roi, 12 bis le 
18 mars à 3 heures ;K° 5954 du gr.); ' 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le ju^e-cmiimissaire doit les consulter, 

tant sur la cumposilion de létal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur REMONDY, linger, rue Bourbon-

S^dugr.';;
56

'
 16

 '
8
 heures j'. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état Je la faillit, et délibérer sur ta fer. 

mattnn du concordat, ou, s'il y a lieu,s'e.n,en-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier ç
fs

 «tre immédiatement consultés tant 

sur les faits de là gestion que sur futilité 

du mdmtfcn OU du remplacement des syndic 

NOTA . Il p 
reconnus. 

de créances, a cnnipagnés d'un bordereau sur' 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur HURÊ, passementier, rue Sain'-
Dems, 212, entre les mains de M. Boulet, 
passage Saulnier, ie>, syndic de la faillite (S-
5929 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ, menuisier, rue Taitbout, 
28 entre les mains de MM. Miflat, boulevard 
St-Denis, 24, et Verrière, (mai de la Râpée, 
19, syndics de lafaillite p* 5!)i5 du gr. ; 

Des sieur et dame JEANNE, plombiers, rue 
des Vieilles-Handrietles, 10, entre les mains 
de M. Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic 
de la faillite (N° 5851 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^3 de la 

loi du 28 mai 1 338, cire, 'procédé h la réri 

fication des créances, qui éomm-ncera immé-

diatement après l'expiration de, ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BARY. anc. commissionnaire 
en marchandises, rue du Musée, 28, sont in-
vitésà se rendre. le 19 marsj 9 heures!]!, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N-
4627 du gr.). 

e la Muette, 35. - Mme Lcbuacto J 

rue St-Louis-en-lTIe, 2.1, -M-
ans,rueduCherclie-Midi 12. 

83 ans, rue SI -Jean, 2. O. C. ~~. ,,■„»,,■) 
ans, rue du petit-Pont, 25. - »■ ■ 

ans, ruc Soufflet, 1. 

W»Eir*e du 43jSai*^ 

"piThl 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 14 MACS. 

KEIIF HEURES .- Laclièzo, md de vins, vérif -
Caux, menuisier, id. — Lafond, nul de 
vins et tonnelier, conc. — Startin et Donne, 

mds de beurre et œufs, id. - Grandjean 
charpentier, rem. A huitaine. — Mesnard 
lils aiué, enlrcp. de peinture, clét. 

NEUF HEUK.ES 1|2 : Waille, libraire, id. -
Bonicbon, enlrep. de pavage, vérif. 

Mini i |2 : Richard jeune, eartonnier id 
UNE iiEuiiEi |2: Duchêoe alnô, Tab. de cha-

peaux, id. — Paul jeune, anc. fali. de bil-
lards, id. —Magnier, tailleur, clôt. 

TROIS HEURES : llielon, lab. d'omemens d'é 
glise, id. — Veille, met devins, redd. de 

comptes. — Becourt, tailleur, syndicat — 
— Planche lils ainé, tailleur, conc. — Gail-
lard, anc. md devins, vérif. 

r ge 

rfirnpl 

admis que le créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

. J>ui sieur CERBELAUD, fumisle rue , l 'An 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le amcordat p.oposé par le Jailli, t'ZmeZ 
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PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inrués i, produirr , dans le délai d, 

' * *««• 'fc « jour, leun titr-

4 1 |2 010.. 
1 0[0 
B. du T. — 
Banque 3395 
Rente de la V. —■ 

Oldig. d" 
Caisse hyp... 
- Oblig 
A. Gouin .... 
Ganneron.... 
Banq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Cornbe.. 1540 — 

- Obllg 
- d» nouv .. 1125 — 
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llaule-l.oire. — ** 
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[. il. noue.iO; p 

es -(n - -
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_ d'Allée:' 

_ jvoo»- 1 ' 

Fer.g»X " 

Soc.d*'»* 

FofiS 

c* de Wlesa». 

Le 3 mars : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Josêphine-Paulinc-
I.ouise BRULLEE et Nicolas DIBIONT. fab 
de chandelles, chaussée de MénflœonUUL 

1t. Levillain avoué. 

mars 1840. IMPlUltERIB DE MGUifÔT, IMPÎUMEtJR UE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE rarvE-DtS-.pET!TS^;HAMPs" 

GSCCVN «»t flSDaBHSnnlfiOMS,. 

Du u mars. 

Mlle Meniel, 29 ans, rue de Chartres-du-
Roule, 7.— M. Dess i.iine, 54 ans, rue d'As-
tori, 55. — Mme llelly, 31 ans, rue Ricbcr, 

î?..ii Z Mmî.î,l<>rj,M' 20 a,,s ' rue Montor-
gueil, 13. -MlleNoyel,. 13 ans, rue Monl-
miir tre, i»0. — M. Ilamon, 13

 a
„s, rue Monl-

m.ir re, 40. - Mlle Venues, 13 aus, rue ItODt-
niarlre,86. — M. cliavin. 60 ans, rue des 
Deux-Ecus, 35. - Mme chêlii, 77 ans, rue 
des Deux-Ecus, 16. - M. Erebot, 68 uns, rue 
de La Chapelle, 2. — M. Varlel, 79 ans, rue 

. iDellc a cl. 
g - dur. 
g 1 1 — pass. 
5- Anc. dilL 
W is C|D 1841 
l'.mp. Ilom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 
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— oblig 
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